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MAZURIA Invest S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-5444 Schengen, 41, Killebësch.

R.C.S. Luxembourg B 160.735.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendundelf, den siebenundzwanzigsten April.

Vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER, Notar mit Amtssitz in Junglinster, Großherzogtum Luxemburg.

Ist erschienen:

Herr Hans-Joachim ROSTECK, Bankdirektor, wohnhaft in L-5447 Schwebsingen, 117, route du Vin,

hier vertreten durch Herr Alain THILL, Privatangestellter, geschäftsansässig in Junglinster, aufgrund einer ihr erteilten
Vollmacht unter Privatschrift.

Vorerwähnte Vollmacht, "ne varietur" paraphiert durch die Bevollmächtigte und den amtierenden Notar, bleibt ge-
genwärtiger Urkunde beigefügt um mit derselben einregistriert zu werden.

Welcher Komparent, handelnd wie eingangs erwähnt, den amtierenden Notar ersucht, die Gründung einer Aktien-
gesellschaft wie folgt zu beurkunden.

Bezeichnung - Sitz - Dauer - Gesellschafts - Zweck

Art. 1. Zwischen der Vertragspartei und allen Personen, welche später Aktionäre der Gesellschaft werden, wird hiermit
eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung „MAZURIA Invest S.A. SPF“ gegründet.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Schengen.

Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Filialen, Agenturen oder Büros sowohl im
Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Unbeschadet der Regeln des allgemeinen Rechts betreffend die Kündigung von Verträgen, falls der Gesellschaftssitz
aufgrund eines Vertrages mit Drittpersonen festgesetzt wurde, kann, durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates,
der Sitz der Gesellschaft an jede andere Adresse innerhalb der Gemeinde Schengen verlegt werden.

Der Gesellschaftssitz kann durch Beschluss der Generalversammlung an jeden beliebigen Ort im Grossherzogtum
verlegt werden.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbeschränkt.

Art. 4. Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb, das Halten, die Verwaltung, die Verwertung und Veräußerung von
Wertpapieren und finanziellen Vermögenswerten jedweder Art, im Sinne von Artikel 2 des Gesetzes vom 11. Mai 2007
über die "Société de Gestion de Patrimoine Familial -SPF".

Die Gesellschaft kann sich in jeglicher Form an anderen in-und ausländischen Unternehmen beteiligen, ohne in irgen-
deiner Weise Einfluss auf die Verwaltung dieser Gesellschaften zu nehmen. Sie kann diese Beteiligungen verwalten,
verwerten und veräußern.

Die Gesellschaft wird alle zur Wahrung ihrer Rechte gebotenen Maßnahmen treffen und alle Handlungen vornehmen,
welche Ihrem Zweck entsprechen oder diesen fördern, dies alles im Rahmen des vorbenannten Gesetzes vom 11.Mai
2007.

Kapital - Aktionariat

Art. 5. Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft beträgt vierhunderttausend Euro (400.000,- EUR), eingeteilt in
vierhundert (400) Aktien mit einem Nennwert von je eintausend Euro (1.000,- EUR).

Die Aktien lauten auf den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre, mit Ausnahme der Aktien, für welche
das Gesetz die Form von Namensaktien vorschreibt.

Die Gesellschaft kann, im Rahmen des Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingungen, ihre eigenen Aktien
erwerben.

Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft kann erhöht oder reduziert werden, durch Beschluss der Generalver-
sammlung der Aktionäre, welcher unter den gleichen Bedingungen wie bei Satzungsänderungen zu fassen ist.

Verwaltung - Überwachung

Art. 6. Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat verwaltet, der aus mindestens drei (3) Mitgliedern besteht,
die keine Aktionäre sein müssen, welche von der Generalversammlung für eine Dauer ernannt werden, die sechs (6)
Jahre nicht überschreiten darf. Sie können von der Generalversammlung jederzeit abberufen werden. Besteht die Ge-
sellschaft jedoch nur aus einem Alleingesellschafter oder wird anlässlich einer Hauptversammlung der Aktionäre festges-
tellt, dass sie nur noch einen Alleingesellschafter zählt, kann die Zusammensetzung des Verwaltungsrats auf ein Mitglied
beschränkt werden, welches als Alleinverwalter („administrateur unique“) bezeichnet wird, dies bis zur nächsten auf die
Feststellung der Existenz von mehr als einem Gesellschafter folgenden ordentlichen Hauptversammlung
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Wird die Stelle eines von der Generalversammlung bestellten Verwaltungsratsmitgliedes frei, können die so ernannten
verbleibenden Verwaltungsratsmitglieder das frei gewordene Amt vorläufig besetzen.

In diesem Fall erfolgt die endgültige Wahl durch die nächste Generalversammlung.

Art. 7. Der Verwaltungsrat wählt unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden.

Im Falle der Verhinderung des Vorsitzenden übernimmt das vom Verwaltungsrat bestimmte Mitglied dessen Aufgabe.

Der Verwaltungsrat wird vom Vorsitzenden oder auf Antrag von zwei Verwaltungsratsmitgliedern einberufen.

Der Verwaltungsrat ist nur beschlussfähig, wenn die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist; Voll-
machten unter Verwaltungsratsmitgliedern sind erlaubt, wobei ein Verwaltungsratsmitglied jeweils nur einen Kollegen
vertreten kann.

Die Verwaltungsratsmitglieder können ihre Stimme per Brief, Fernschreiben, Telefax oder E-Mail abgeben, welche
schriftlich bestätigt werden müssen.

Ein schriftlich gefasster Beschluss, der von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigt und unterschrieben ist, ist ge-
nauso rechtswirksam wie ein anlässlich einer Verwaltungsratssitzung gefasster Beschluss.

Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden mit absoluter Stimmenmehrheit getroffen.

Bei Stimmengleichheit ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

Die Protokolle der Sitzungen des Verwaltungsrates werden von den in den Sitzungen anwesenden Mitgliedern un-
terschrieben.

Die Beglaubigung von Abzügen oder Auszügen erfolgt durch ein Verwaltungsratsmitglied oder durch einen Bevoll-
mächtigten.

Art. 8. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, um im Interesse der Gesellschaft alle Angelegenheiten
zu führen und die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten.

Alle Befugnisse, welche nicht durch das Gesetz vom 10. August 1915, sowie durch die späteren Änderungen oder
durch die vorliegenden Satzungen der Generalversammlung vorbehalten sind, fallen in den Zuständigkeitsbereich des
Verwaltungsrates.

Art. 9. Die Gesellschaft wird durch die Kollektivunterschrift von zwei (2) Verwaltungsratsmitgliedern verpflichtet. Im
Falle wo der Verwaltungsrat aus einem (1) Mitglied besteht, wird die Gesellschaft durch die alleinige Unterschrift des
Alleinigen Verwalters vertreten.

Art. 10. Der Verwaltungsrat kann seinen Mitgliedern oder Dritten, welche nicht Aktionäre zu sein brauchen, die
Gesamtheit oder einen Teil seiner Befugnisse zur täglichen Geschäftsführung übertragen.

Überwachung

Art. 11. Die Tätigkeit der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Kommissare, welche nicht Aktionäre sein
müssen, überwacht, welche von der Generalversammlung, die ihre Zahl und ihre Vergütung festlegt, ernannt werden; sie
können beliebig abberufen werden.

Die Amtszeit der Kommissare wird von der Generalversammlung festgelegt, welche die Dauer von 6 Jahren nicht
überschreiten kann.

Generalversammlung

Art. 12. Die Generalversammlung vertritt alle Aktionäre.

Sie hat die weitestgehenden Vollmachten, um über die Angelegenheiten der Gesellschaft zu befinden.

Ihre Beschlüsse sind bindend für die Aktionäre, welche nicht vertreten sind, dagegen stimmen oder sich enthalten.

Die Einberufung der Generalversammlung erfolgt gemäß den Bestimmungen des Gesetzes.

Die jährliche Generalversammlung findet rechtens statt am ersten Dienstag des Monats Mai um 11.00 Uhr, am Ge-
sellschaftssitz oder an einem anderen, in der Einberufung angegebenen Ort.

Falls der vorgenannte Tag ein Feiertag ist, findet die Versammlung am ersten nachfolgenden Arbeitstag statt.

Jede Aktie gibt ein Stimmrecht von einer Stimme.

Die Gesellschaft wird nur einen Träger pro Aktie anerkennen; für den Fall, wo eine Aktie mehreren Personen gehört,
hat die Gesellschaft des Recht, die Ausübung aller Verfügungsrechte, welche dieser Aktie anhaften, zu suspendieren, und
zwar solange bis der Gesellschaft gegenüber ein einziger Eigentümer ernannt wird.

Geschäftsjahr - Gewinnverteilung

Art. 13. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember jeden Jahres.

Der Verwaltungsrat erstellt den Jahresabschluss wie gesetzlich vorgeschrieben.

Er legt diesen, mit einem Bericht über die Geschäfte der Gesellschaft, spätestens einen Monat vor der Jahresgeneral-
versammlung, dem (den) Kommissar(en) zur Einsicht, vor.
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Art. 14. Vom Nettogewinn des Geschäftsjahres sind mindestens 5% für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu
verwenden; diese Verpflichtung wird aufgehoben, wenn die gesetzliche Rücklage 10% des Gesellschaftskapitals erreicht
hat.

Der Saldo steht zur freien Verfügung der Generalversammlung.

Unter Beachtung der diesbezüglichen gesetzlichen Vorschriften kann der Verwaltungsrat Vorschussdividenden zahlen.

Die Generalversammlung kann beschließen Gewinne und ausschüttungsfähige Rücklagen zur Kapitaltilgung zu benu-
tzen, ohne Durchführung einer Kapitalherabsetzung.

Auflösung - Liquidation

Art. 15. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den gleichen
Bedingungen gefasst werden muss wie bei Satzungsänderungen.

Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidationsverwalter, natür-
liche oder juristische Personen, durchgeführt, welche von der Generalversammlung, die ihre Aufgaben und Vergütungen
festlegt, ernannt werden.

Allgemeine Bestimmungen

Art. 16. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915 sowie abgeändert und auf das Gesetz vom 11. Mai 2007 über die Gründung der "Société
de Gestion de Patrimoine Familial"

Übergangsbestimmungen

1.- Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2011.

2.- Die erste Generalversammlung findet im Jahr 2012 statt.

Zeichnung und Einzahlung der Aktien

Nach Fertigstellung der Satzung wie vorstehend erwähnt, wurden die vierhundert (400) Aktien durch den Alleinge-
sellschafter Herrn Hans-Joachim ROSTECK, vorbezeichnet, gezeichnet und voll eingezahlt durch Bareinzahlung, so dass
ab sofort der Gesellschaft ein Kapital von vierhunderttausend Euro (400.000,- EUR) zur Verfügung steht, was dem am-
tierenden Notar nachgewiesen wurde, der dies ausdrücklich bestätigt.

Bescheinigung

Der unterzeichnete Notar bescheinigt, dass die Bedingungen von Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 über
die Handelsgesellschaften erfüllt sind.

Schätzung der Gründungskosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, welche der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehen, beläuft sich auf ungefähr
1.700,- EUR.

Beschlüsse der Alleingesellschafterin

Alsdann hat der vorgenannte Komparent, welcher das gesamte Aktienkapital vertritt, als Alleingesellschafter folgende
Beschlüsse gefasst:

1.- Die Zahl der Mitglieder des Verwaltungsrates wird auf eins (1) und die der Kommissare auf einen (1) festgesetzt.

2.- Als Alleiniger Verwalter wird ernannt:

a) Herr Hans-Joachim ROSTECK, Bankdirektor, geboren am 12. November 1951 in Frankfurt am Main (Deutschland),
ansässig in L-5447 Schwebsingen, 117, route du Vin;

3.- Zum Kommissar wird ernannt:

HOCHE PARTNERS TRUST SERVICES S.A., eine Aktiengesellschaft, mit Gesellschaftssitz in 121, avenue de la Faïen-
cerie, L-1511 Luxemburg, (H.G.R. Luxemburg Nummer B 110094).

4.- Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Killebësch 41, L-5444 Schengen.

5.- Die Mandate des Alleinigen Verwalters und des Kommissars enden sofort nach der jährlichen Generalversammlung,
welche einberufen wird um die jährliche Bilanz des Jahres 2016 zu genehmigen.

Erklärung

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Junglinster, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Vollmachtnehmerin, namens handelnd wie hiervor er-
wähnt, dem instrumentierenden Notar nach Namen, Stand und Wohnort bekannt, hat dieselbe mit Uns dem Notar
gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: Alain THILL, Jean SECKLER.
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Enregistré à Grevenmacher, le 04 mai 2011. Relation GRE/2011/1704. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Für gleichlautende Kopie erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, den 6. Mai 2011.

Référence de publication: 2011063661/162.
(110071210) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Shackleton 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 160.418.

In the year two thousand and eleven, on the eighteenth day of April,
Before us Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Shackleton 2 S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital of

twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), with registered office at 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, and being in the course of registration with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies (the "Shareholder"),

hereby represented by M e Charles MONNIER, lawyer, residing Luxembourg, by virtue of a proxy given on 18 April
2011.

The said proxy, after having been initialled by the undersigned notary and the proxy holder, shall be attached to the
present deed.

The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of
Shackleton 3 S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital of
twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), with registered office at 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of the undersigned notary of 12 April 2011, and being in
the course of registration with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (the "Company"). The Company's
articles of incorporation have not been amended.

The Shareholder recognised to be fully informed of the resolutions to be taken on the basis of the following agenda,
which is known to the Shareholder:

Agenda

1 To increase the corporate capital of the Company by an amount of one million six hundred thousand euro (EUR
1,600,000.-) so as to raise it from its current amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) to one million
six hundred twelve thousand five hundred euro (EUR 1,612,500.-).

2 To issue one million six hundred thousand (1,600,000) new ordinary shares, each share having a nominal value of
one euro (EUR 1.-).

3 To accept subscription for these new shares by the Shareholder, and to accept payment in full for such new shares
in a total amount of eight million fifty-one thousand three hundred eighty euro (EUR 8,051,380.-) by a contribution in
kind.

4 To amend article 5 of the articles of incorporation of the Company in order to reflect the capital increase.
5 Miscellaneous.
In consideration of the Valuation Report (as defined hereafter), the Shareholder has requested the undersigned notary

to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to increase the corporate capital of the Company by an amount of one million six hundred
thousand euro (EUR 1,600,000.-) so as to raise it from its current amount of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-) to one million six hundred twelve thousand five hundred euro (EUR 1,612,500.-).

Second resolution

The Shareholder resolved to issue one million six hundred thousand (1,600,000) new ordinary shares, each share
having a nominal value of one euro (EUR 1.-).

Subscription - Payment

The Shareholder declared to subscribe for the one million six hundred thousand (1,600,000) new shares, each share
having a nominal value of one euro (EUR 1.-) with payment of a share premium of six million four hundred fifty-one
thousand three hundred eighty euro (EUR 6,451,380.-) and to make payment in full for such new shares by a contribution

73157



L U X E M B O U R G

in kind consisting of all the shares it holds in Shackleton Solutions Limited and all the shares it holds in Shackleton Solutions
Holdings (Switzerland) Ltd to Shackleton 2 S.a r.l. as described and valued in the Valuation Report (the "Contribution").

The Shareholder further stated that the Contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that
there subsist no impediments to the free transferability of such consideration to the Company.

The Shareholder stated together with the Company that they will accomplish all formalities concerning the valid
transfer to the Company of the Contributions.

The Shareholder stated that a report has been drawn up by the managers of the Company, and signed on 18 April
2011, wherein the Contribution so contributed is described and valued (the "Valuation Report"), that shall be attached
to the present deed for registration purposes.

Thereupon, the Shareholder resolved to accept the said subscription and payment.

Third resolution

The Shareholder resolved to amend article 5, first paragraph, of the articles of incorporation of the Company in order
to reflect the capital increase.

Said paragraph will from now on read as follows:

" Art. 5. Issued Capital (first paragraph). The issued capital of the Company is set at one million six hundred twelve
thousand five hundred euro (EUR,1,612,500.-) divided into one million six hundred twelve thousand five hundred
(1,612,500) shares with a nominal of value of one euro (EUR 1.-) each, all which are fully paid up."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the aforesaid capital increase
are estimated at four thousand euro (EUR 4,000.-).

The undersigned notary who knows and speaks English, states herewith that on request of the above appearing person,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le dix-huitième jour du mois d'avril.
Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Shackleton 2 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, avec un capital social de

douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), ayant son siège social au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, et
étant en cours d'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg (l'«Associé»),

représentée aux fins des présentes par M e Charles MONNIER, avocat, demeurant à Luxembourg, aux termes d'une
procuration donnée le 18 avril 2011.

La prédite procuration, paraphée par le soussigné notaire et le détenteur de la procuration, restera annexée aux
présentes.

L'Associé a requis le notaire soussigné d'acter que l'Associé est le seul et unique associé de Shackleton 3 S.à r.l., une
société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, avec un capital social de douze mille cinq cents euros
(EUR 12.500,-), ayant son siège social au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, constituée suivant acte du notaire
soussigné en date du 12 avril 2011, et étant en cours d'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, (la «Société»). Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés.

L'Associé reconnaît être parfaitement au courant des décisions à intervenir sur base de l'ordre du jour suivant, lequel
est connu de l'Associé:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de un million six cent mille euros (EUR 1.600.000,-) afin
de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) à un million six cent douze mille cinq
cents euros (EUR 1.612.500,-).

2. Émission de un million six cent mille (1.600.000) nouvelles parts sociales ordinaires, chaque part sociale ayant une
valeur nominale d'un euro (EUR 1,-).

3. Acceptation de la souscription de ces nouvelles parts sociales avec paiement d'une prime d'émission d'un montant
total de huit million cinquante et un mille trois cent quatre-vingts euros (EUR 8.051.380,-) par l'Associé, et acceptation
de la libération intégrale de ces nouvelles parts sociales par un apport en nature.
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4. Modification de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation de capital.

5. Divers.

Considérant le Rapport (tel que défini ci-après), l'Associé a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'Associé a décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de un million six cent mille euros (EUR
1.600.000,-) afin de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) à un million six cent
douze mille cinq cents euros (EUR 1.612.500,-).

Deuxième résolution

L'Associé a décidé d'émettre million six cents mille (1.600.000) nouvelles parts sociales ordinaires, chaque part sociale
ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-).

Souscription - Libération

L'Associé a déclaré souscrire les un million six cents mille (1.600.000) nouvelles parts sociales, chacune ayant une
valeur nominale de un euro (EUR 1,-), avec paiement d'une prime d'émission d'un montant total de six million quatre
cent cinquante et un mille trois cent quatre-vingt euros (EUR 6.451.380,-) et libérer intégralement ces parts sociales par
un apport en nature consistant en toutes les parts sociales qu'il détient dans la société Shackleton Solutions Limited et
toutes les parts sociales qu'il détient dans la société Shackleton Solutions Holdings (Switzerland) Ltd telles que décrites
et valorisées dans le Rapport Apport»).

L'Associé a déclaré encore que l'Apport est libre de tout privilège ou gage et qu'il ne subsiste aucune restriction à la
cessibilité de l'Apport.

L'Associé a déclaré avec la Société qu'ils procéderont à toute formalité nécessaire au transfert valide de l'Apport à la
Société.

L'Associé déclare qu'un rapport a été établi par les gérants de la Société et signés en date du 18 avril 2011, dans lequel
est décrit et évalué l'Apport ainsi apporté en nature (le «Rapport»), lequel restera annexé au présent acte pour être
soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Ensuite, l'Associé décide d'accepter ladite souscription et ledit paiement.

Troisième résolution

L'Associé a décidé de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation
de capital. Ledit alinéa sera dorénavant rédigé comme suit:

« Art. 5. Capital Émis (premier alinéa). Le capital émis de la Société est fixé à un million six cent douze mille cinq cents
euros (EUR 1.612.500,-), divisé en un million six cent douze mille cinq cents (1.612.500) parts sociales ayant une valeur
nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, celles-ci étant entièrement libérées.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la Société des suites de cette augmentation
de capital sont estimés à quatre mille euros (EUR 4.000,-).

Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-avant, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, le texte étant suivi d'une version française, et qu'à la demande du même
comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire soussigné par son nom, prénom usuel,
état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné le présent acte.

Signé: C. Monnier, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 19 avril 2011. Relation: RED/2011/859. Reçu soixante-quinze (75,-) euros

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 6 mai 2011.

Référence de publication: 2011063030/150.

(110070525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mai 2011.
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Hanwell S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 71.671.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011065214/12.

(110071236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

In Vogue S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4361 Esch-sur-Alzette, 7, avenue du Rock n'Roll.

R.C.S. Luxembourg B 142.944.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour IN VOGUE S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065215/12.

(110071270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

International A.C.P. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 18.110.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration qui s'est tenue le 14 mars 2011

Résolution:

Après avoir délibéré, le Conseil d'Administration décide, à l'unanimité,

- de transférer le siège social au 1 rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011065217/14.

(110071471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Investment Fund of Energy Development, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 160.583.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the thirteen day of the month of April.

Before Us Maître Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

Mr. Dmitrii Prud, Russian citizen, born in the region of Kemerovskaya (URSS) on December 26 th , 1967 residing in
Gorkogo str., 107, 5, Kaliningrad, Russian Federation,

Here represented by Mr. Regis Galiotto, private employee, residing professionally in 101, rue Cents, L-1319 Luxem-
bourg (Grand-Duchy of Luxembourg),

By virtue of a proxy given under private seal, dated March 28 th , 2011;
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The proxy signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the undersigned notary will remain
attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, acting in the above stated capacity, has requested the above notary to draw up the articles of
incorporation of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which the prenamed party hereby
declares to form among himself as follows:

Art. 1. Form. There is hereby established a société à responsabilité limitée (the "Company") governed by the laws of
the Grand Duchy of Luxembourg, especially the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended (the
"1915 Law"), by article 1832 of the Civil Code and by the present articles of incorporation (the "Articles of Incorporation").

The Company is initially composed of one shareholder, owner of all the shares.

The Company may however at any time be composed of several shareholders, but not exceeding forty (40) share-
holders, notably as a result of the transfer of shares or the issue of new shares.

Art. 2. Object. The object of the Company is the acquisition and holding of interests in Luxembourg and/or in foreign
countries, as well as the administration, development and management of such holdings.

The Company may provide financial assistance to the undertakings forming part of the group of the Company such as
the providing of loans and the granting of guarantees or securities in any kind or form.

The Company may also use its funds to invest in real estate and, provided such investment is ancillary to or related
to the acquisition, holding, administration, development and management of the undertaking forming part of the group
of the Company; the Company may also invest in intellectual property rights or any other movable or immovable assets
in any kind or form.

The Company may borrow in any kind or form and privately issue bonds, notes or similar debt instruments.

In a general fashion the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 3. Name. The name of the Company is "Investment Fund of Energy Development".

Art. 4. Duration. The duration of the Company is unlimited.

Art. 5. Registered office. The registered office is established in the municipality of Luxembourg (Grand Duchy of
Luxembourg).

It may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by decision of the shareholders’
meeting.

In the event that the Manager or, as the case may be, the Board should determine that extraordinary political, economic
or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office
may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary
measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its
registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any inter-
ested parties by the Manager or, as the case may be, the Board of the Managers.

Art. 6. Capital. The issued capital of the Company is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) divided
into twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each which are fully paid-
up.

Art. 7. Amendment of the capital. The capital may at any time be amended by a decision of the single shareholder or
by a resolution of the general meeting of shareholders as the case may be.

The Company may, to the extent and under terms permitted by law, redeem its own shares.

Art. 8. Rights and Duties attached to the shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets
of the Company and to one vote at the general meetings of shareholders.

If the Company is composed of a single shareholder, the latter exercises all powers which are granted by the 1915
Law and the Articles of Incorporation to all the shareholders.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and the resolutions of the single
shareholder or the general meeting of shareholders.

The creditors or successors of any of the shareholders may in no event, for whatever reason, request that seals be
affixed on the assets and documents of the Company or an inventory of assets be ordered by court; they must, for the
exercise of their rights, refer to the Company’s inventories and the resolutions of the single shareholder or of the general
meeting of shareholders, as the case may be.

Art. 9. Indivisibility of shares. Each share is indivisible insofar as the Company is concerned.

Co-owners must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed amongst
them or not.
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Art. 10. Transfer of shares. If the Company is composed of one single shareholder, said single shareholder may transfer
freely its shares.

If the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst shareholders.

In this same scenario, the shares may only be transferred to non shareholders with the authorisation of the general
meeting of shareholders representing at least three quarters of the capital by application of the requirements of articles
189 and 190 of the 1915 Law.

Art. 11. Incapacity, Bankruptcy or insolvency of a shareholder. The incapacity, bankruptcy or insolvency or any other
similar event affecting the single shareholder or any of the shareholders does not put the Company into liquidation.

Art. 12. Management of the Company. The Company is managed by one or several Managers who need not be sha-
reholders.

They are appointed and removed from office by a decision of the single shareholder or, as the case may be, by a simple
majority decision of the general meeting of shareholders, which determines their powers and the term of their mandates.
If no term is indicated the Managers are appointed for an undetermined period.

The Managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without cause (ad nutum) at any
time.

In the case of more than one Manager, the Managers constitute a board of Managers (the "Board").

Any Manager may participate in any meeting of the Board by conference call or by other similar means of communi-
cation allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A
meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these means is
equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person.

Managers may be represented at meetings of the Board by another Manager without limitation as to the number of
proxies which a Manager may accept and vote, it being understood that at least two Managers must be present in person
or by conference call.

Written notice of any meeting of the Board must be given to the Managers seven (7) days at least in advance of the
date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of the emergency
shall be mentioned in the notice.

This notice may be omitted in case of assent of each Manager in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile,
or any other similar means of communication. A special convening notice will not be required for a Board meeting to be
held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the Board.

The sole shareholder or as the case may be the general meeting of shareholders may decide appointing Managers of
two different classes, being class A Managers and class B Managers. Any such classification of Managers shall be duly
recorded in the minutes of the relevant meeting and the Managers be identified with respect to the class they belong.

The Board can only act or deliberate validly if a majority of the Managers in office are present or represented.

Decisions of the Board are validly taken by the approval of the majority of the Managers of the Company (including
by way of representation). In the event however the single shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders has appointed different classes of Managers (namely class A Managers and class B Managers) any resolutions
of the Board may only be validly taken if approved by the majority of Managers including at least one class A and one class
B Manager. In case of equality of voices of the Managers, solving there will be a voice of the class A Manager.

The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the chairman who presided at such meeting or any two
Managers present at such meeting.

The Board may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means when
expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety will
form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
Manager.

Any of Managers could sign any contract or the contract individually, but with obligatory preliminary approval Board
of the Managers.

Art. 13. Events affecting the Managers. The death, incapacity, bankruptcy, insolvency or any other similar event affecting
a Manager, as well as its resignation or removal for any cause does not put the Company into liquidation.

Creditors, heirs and successors of a Manager may in no event have seals affixed on the assets and documents of the
Company.

Art. 14. Liability of the Managers. No Manager commits itself, by reason of its functions, to any personal obligation in
relation to the commitments taken on behalf of the Company. It is only liable for the performance of its duties.

Art. 15. Representation of the Company. The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole
Manager, and in the case of a Board by the sole signature of any of the Managers, provided however that in the event the
single shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders has appointed different classes of Managers

73162



L U X E M B O U R G

(namely class A Managers and class B Managers) the Company will only be validly bound by the joint signature of one
class A Manager and one class B Manager (including by way of representation).

In any event the Company will be validly bound by the sole signature of any person or persons to whom such signatory
powers shall have been delegated by anyone of the Managers or, in the event of classes of Managers, by one class A and
one class B Manager acting together (including by way of representation).

Art. 16. General meetings of shareholders. As long as the Company is composed of one (1) single shareholder, the
latter exercises the powers granted by law to the general meeting of shareholders.

Articles 194 to 196 and 199 of the 1915 Law, are not applicable to that situation.

In case the Company is composed of several shareholders, the decisions of the shareholders are taken in a general
meeting of shareholders or by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the
management to the shareholders by registered mail.

In this latter case, the shareholders are under the obligation to, within a delay of fifteen (15) days as from the receipt
of the text of the proposed resolution, cast their written vote and mail it to the Company.

An annual general meeting of shareholders approving the annual accounts shall be held annually within six (6) months
after the close of the accounting year at the registered office of the Company or at such other place as may be specified
in the notice of the meeting.

Art. 17. Decisions of the shareholders. Collective decisions are only validly taken insofar as shareholders owning more
than half of the capital adopt them. However, resolutions to alter the Articles of Incorporation may only be adopted by
the majority (in number) of the shareholders owning at least three-quarters of the Company’s shares, subject to any
other provision of the 1915 Law. Change of nationality of the Company requires unanimity.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

The decisions of the single shareholder or, as the case may be, of the general meeting of shareholders are documented
in writing, recorded in a register and kept by the management at the registered office of the Company.

The documents evidencing the votes cast in writing as well as the proxies are attached to the minutes.

Art. 18. Financial year. The financial year begins on the first day of January of each year and ends on the thirty-first day
of December the same year.

Art. 19. Annual accounts. At the end of each financial year, the Company’s annual accounts are established by the
Manager or, as the case may be, the Board and the Manager or, as the case may be, the Board prepares a general inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities.

Each shareholder or his attorney-in-fact carrying a written proxy may obtain at the Company’s registered office com-
munication of the said inventory and balance sheet.

Art. 20. Allocation of profits. The credit balance of the Company stated in the annual inventory, after deduction of
overhead, depreciation and provisions represents the net profit of the financial year.

Five percent (5%) of the net profit is deducted and allocated to the legal reserve fund; this allocation will no longer be
mandatory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the capital.

The remaining profit is allocated by resolution of the shareholder(s), as the case may be.

Notwithstanding the preceding provisions, the Manager or, as the case may be, the Board may decide to pay interim
dividends to the shareholder(s) before the end of the year on the basis of a statement of accounts showing (i) that sufficient
funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed where applicable,
realized profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but
decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the 1915 Law
or these Articles of Incorporation (ii) and that any such distributed sums which do not correspond to profits actually
earned shall be reimbursed by the shareholder(s).

Art. 21. Dissolution, Liquidation. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights,
insolvency or bankruptcy of the single shareholder or one of the shareholders.

The liquidation of the Company shall be decided by the single shareholder or by shareholders’ meeting in accordance
with the applicable legal provisions.

In case of dissolution of the Company, the liquidation shall be carried on by one or several liquidators who may, but
need not be shareholders, appointed by the single shareholder or by the general meeting of shareholders, who shall
determine their powers and their compensation.

Art. 22. Matters not provided. All matters not specifically governed by these Articles of Incorporation shall be deter-
mined in accordance with the 1915 Law.
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Subscription and Payment

The Articles of Incorporation having thus been drawn up by the appearing party, this party has subscribed for the
number of shares and has paid in cash the amount mentioned hereafter:

Shareholder Subscribed
capital
(EUR)

Number
of shares

Amount
paid-in
(EUR)

Mr. Prud Dmitrii prenamed; 12,500. 12,500. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500.- 12,500 12,500.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500.- 12,500 12,500.-

All the shares have been fully subscribed and totally paid up by the above named shareholder so that the amount of
twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is from this day on at the free disposal of the company.

Proof of all such payments has been given to the undersigned notary who states that the conditions provided for in
article 183 of the 1915 Law, have been observed.

Transitory provisions

The first financial year will begin on the date of formation of the Company and will end on 31 December 2011.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present deed, are estimated to be one thousand four hundred Euros (1,400.-EUR).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation, the sole shareholder representing the entire subscribed capital of the Company
has herewith adopted the following resolutions:

First resolution

The shareholder resolved to set at two (2) the number of Managers and further resolved to appoint the following as
Managers for an unlimited duration, with the powers set forth in Article 12 of the Articles of Incorporation:

- Class A Manager

- Mr. Dmitrii Prud, Russian citizen, born in the region of Kemerovskaya (URSS) on December 26 th , 1967 residing in
Gorkogo str., 107, 5, Kaliningrad, Russian Federation;

- Class B Manager

- Mr. Pierre Carras, born on 14 April 1954 in Breuil-Barret (France), residing at 17, op der Sank, L-5713 Aspelt,
Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

Second resolution

The registered office shall be at 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing proxy holder, the
present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same proxy holder and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, known to the notary by his surname, first
name, civil status and residence, said proxy holder signed together with the notary this original deed.

Traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le treize avril.
Par devant Maître Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Mr. Dmitrii Prud, de nationalité russe, né dans la region de Kemerovskaya (URSS) le 26 Décembre, 1967 résident à

Gorkogo str., 107, 5, Kaliningrad, fédération de Russie,
Ici représenté par M. Regis Galiotto, employé privé, avec résidence professionnelle au 101, rue Cents, L-1319 Lu-

xembourg (Grand-duché de Luxembourg)
En vertu d’une procuration donnée sous seing privée, datée du 28 mars 2011.
Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera

annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
La partie comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser

l’acte constitutif d’une société à responsabilité limitée qu’elle déclare constituer comme suit:
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Art. 1 er . Forme.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les lois
du Grand-duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi de 1915»), par l’article 1832 du Code Civil ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société comporte initialement un associé, propriétaire de la totalité des parts sociales.

La Société peut cependant, à toute époque, comporter un ou plusieurs associés, dans la limite de quarante (40) associés,
par suite notamment, de cession de parts sociales ou d’émission de parts sociales nouvelles.

Art. 2. Objet. La Société a pour objet l'acquisition et la détention de participations dans toutes entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, y compris des entreprises canadiennes, ainsi que l'administration, la gestion et la mise en
valeur de ces participations.

La Société peut accorder toute assistance financière à des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que
la Société, y compris des prêts, garanties ou sûretés sous quelque forme que ce soit.

La Société peut également employer ses fonds pour investir dans l'immobilier et, à condition qu'un tel investissement
soit accessoire ou connexe à l'acquisition, la détention, l'administration, le développement et la gestion d'une société qui
fait partie du même groupe de sociétés que la Société; la Société peut aussi investir dans des droits de propriété intel-
lectuelle ou dans tout autre actif mobilier ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l'émission privée d'obligations ou d'instruments de dette
similaires.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, qu'elle
jugera utiles à l'accomplissement et au développement de son objet social.

Art. 3. Dénomination. La Société prend la dénomination de "Investment Fund of Energy Development".

Art. 4. Durée. La Société est établie pour une durée illimitée.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg (Grand-duché de Luxembourg).

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-duché de Luxembourg en vertu d’une décision de l’assemblée
des associés.

Au cas où le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique,
économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la communication
aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement
le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxem-
bourgeoise. Pareille mesure provisoire sera prise et portée à la connaissance des tiers par le Gérant ou, le cas échéant,
le Conseil de Gérance.

Art. 6. Capital. Le capital émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en douze
mille cinq cents (12.500) parts sociales d’une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, celles-ci étant entièrement
libérées.

Art. 7. Modification du capital. Le capital social pourra à tout moment être modifié, moyennant une résolution de
l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés, selon le cas.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi, racheter ses propres parts sociales.

Art. 8. Droits et Obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal
dans les bénéfices de la Société et dans tout l’actif social et à une voix à l’assemblée générale des associés.

Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la Loi de 1915 et les
Statuts à la collectivité des associés.

La propriété d’une part sociale emporte de plein droit adhésion aux Statuts et aux décisions de l’associé unique ou de
la collectivité des associés, selon le cas.

Les créanciers ou ayants-droit de l’associé unique ou de l’un des associés ne peuvent, sous quelque prétexte que ce
soit, requérir l’apposition des scellés sur les biens et documents de la Société, ni faire procéder à aucun inventaire judiciaire
des actifs sociaux; ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de
l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés, selon le cas.

Art. 9. Indivisibilité des parts sociales. Chaque part est indivisible à l’égard de la Société.

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire
commun choisi parmi eux ou en dehors d’eux.

Art. 10. Cession de parts. Si la Société est composée d’un associé unique, ledit associé unique peut librement céder
ses parts.

Si la Société est composée d’une pluralité d’associés, les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
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Dans ce même scénario, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu’avec l’agrément
donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, par application des
prescriptions des articles 189 et 190 de la Loi de 1915.

Art. 11. Incapacité, Faillite ou Déconfiture d’un associé. L’interdiction, la faillite ou la déconfiture ou tout autre évé-
nement similaire de l’associé unique ou l’un des associés n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 12. Gérance de la Société. La Société est gérée par un ou plusieurs Gérants, associés ou non.

Ils sont élus et révoqués par une simple décision prise par l’associé unique ou le cas échéant par une décision prise à
la majorité par l‘assemblée générale des associés, laquelle détermine leurs pouvoirs et la durée de leur mandat. Si aucun
terme n'est indiqué, les Gérants sont élus pour une durée indéterminée.

Les Gérants pourront être réélus et leur nomination pourra être révoquée avec ou sans raison (ad nutum) à tout
moment.

Au cas où il y aurait plus d'un Gérant, les Gérants constituent un conseil de Gérance (le «Conseil»).

Tout Gérant peut participer à une réunion du Conseil par conférence téléphonique ou par d'autres moyens de com-
munication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres
et de communiquer les unes avec les autres. Une réunion du Conseil pourra être tenue uniquement par l‘intermédiaire
d'une conférence téléphonique. La participation ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation
physique à une telle réunion ou à la tenue d'une réunion en personne.

Les Gérants peuvent être représentés aux réunions du Conseil par un autre Gérant, sans limitation quant au nombre
de procurations qu'un Gérant peut accepter et voter, étant entendu qu'au moins deux Gérants soient présents en per-
sonne ou par conférence téléphonique.

Une convocation écrite à toute réunion du Conseil devra être donnée aux Gérants au moins sept (7) jours à l'avance
quant à la date fixée pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les raisons de l'urgence devront être
mentionnées dans la convocation.

La convocation pourra être omise en cas d'accord de chaque Gérant donné par écrit, par câble, télégramme, télex, e-
mail ou télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale ne sera pas nécessaire
pour la réunion d'un conseil qui se tiendra à l‘heure et au lieu déterminés dans une résolution adoptée préalablement par
le Conseil.

L'associé unique ou le cas échéant l’assemblée générale des associés pourra décider de nommer des Gérants de deux
classes différentes, les Gérants de classe A et les Gérants de classe B. Une telle classification de Gérants devra être dûment
enregistrée avec le procès-verbal de l’assemblée concernée et les Gérants devront être identifiés en ce qui concerne la
classe à laquelle ils appartiennent.

Le Conseil ne peut agir ou délibérer validement que si une majorité des Gérants en fonction sont présents ou repré-
sentés.

Les décisions du Conseil sont valablement prises par un vote favorable pris à la majorité des Gérants de la Société (y
inclus par voie de représentation). Cependant, au cas où l’associé unique ou l’assemblée générale des associés aurait
nommé différentes classes de gérants (à savoir des Gérants de classe A et des Gérants de classe B), toute résolution du
Conseil ne pourra être valablement prise que si elle est approuvée par la majorité des Gérants, y inclus au moins un
Gérant de classe A et un Gérant de classe B. En cas d'égalité des voix des Gérants, la voix du Gérant de classe A aura
une voix prépondérante.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil devront être signés par le président qui présidait la réunion concernée
ou deux Gérants présents à cette réunion.

Le Conseil pourra également, à l’unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
de circulaires exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication simi-
laire. L'intégralité formera les documents circulaires prouvant une fois dument signés l'existence de la résolution. Les
résolutions des Gérants, y inclus les résolutions circulaires, pourront être certifiées ou un extrait pourra être émis sous
la signature individuelle de tout Gérant.

Tout Gérant peut signer tout contrat seul, mais avec l'approbation préalable obligatoire du Conseil de Gérance.

Art. 13. Événements affectant les Gérants. Le décès, l’incapacité, la faillite, la déconfiture ou tout autre événement
similaire affectant le Gérant, de même que sa démission ou sa révocation pour quelque motif que ce soit, n’entraînent
pas la dissolution de la Société.

Les créanciers, héritiers et ayants-cause d’un Gérant ne peuvent en aucun cas faire apposer les scellés sur les biens et
documents de la Société.

Art. 14. Responsabilité des Gérants. Aucun Gérant ne contracte, à raison de ses fonctions, aucune obligation person-
nelle relativement aux engagements pris par lui pour le compte de la Société. Il n’est responsable que de l’exécution de
son mandat.

Art. 15. Représentation de la Société. La Société sera engagée par la signature individuelle en cas de Gérant unique,
et en cas d'un Conseil, par la signature individuelle de chacun des Gérants, étant entendu cependant que si l’associé unique
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ou l’assemblée générale des associés a nommé différentes classes de Gérants (à savoir les Gérants de classe A et les
Gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature conjointe d'un Gérant de classe A et
d'un Gérant de classe B (y inclus par voie de représentation).

Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
de signature ont été délégués par un des Gérants ou, en cas de classes de Gérants, par un Gérant de classe A et un Gérant
de classe B, agissant ensemble (y inclus par voie de représentation).

Art. 16. Assemblée générale des associés. Tant que la Société ne comporte qu'un (1) associé unique, celui-ci exerce
les pouvoirs dévolus par la loi à l'assemblée générale des associés. Dans ces cas, les articles 194 à 196 ainsi que 199 de
la Loi de 1915 ne sont pas applicables.

Lorsque la Société est composée de plusieurs associés, les décisions collectives sont prises lors d'une assemblée
générale des associés ou par vote écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par la gérance aux
associés par lettre recommandée.

Dans ce dernier cas, les associés ont l'obligation d'émettre leur vote par écrit et de l'envoyer à la Société, dans un
délai de quinze (15) jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

Une assemblée générale annuelle des associés se réunira une fois par an pour l'approbation des comptes annuels, elle
se tiendra dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social au siège social de la Société ou en tout autre lieu à spécifier
dans la convocation de cette l'assemblée.

Art. 17. Décisions des associés. Les décisions collectives ne sont valablement prises pour autant que les associés
possédant plus que la moitié du capital les adoptent. Cependant, les décisions ayant pour objet une modification des
Statuts ne peuvent être adoptées qu’à la majorité (en nombre) des associés possédant au moins les trois quarts des parts
sociales de la Société, sauf dispositions contraires de la Loi de 1915. Le changement de la nationalité de la Société requiert
l'unanimité.

Si tous les associés sont présents ou représentés lors d'une assemblée des associés, et s'ils déclarent connaître l'ordre
du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation ni publication préalables.

Les décisions de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés, seront établies par écrit et consignées dans
un registre tenu par la gérance au siège social de la Société.

Les pièces constatant les votes des associés ainsi que les procurations seront annexées aux décisions écrites.

Art. 18. Année sociale. L’exercice social commence le premier janvier de chaque année et finit le trente et un décembre
de la même année.

Art. 19. Comptes annuels. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes annuels de la Société sont établis
par le Gérant ou, le cas échéant, par le Conseil et le Gérant ou, le cas échéant, le Conseil dresse un inventaire général
comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Chaque associé ou son mandataire muni d’une procuration écrite peut prendre connaissance desdits inventaires et
bilans au siège social de la Société.

Art. 20. Répartition des bénéfices. Les produits de la Société, constatés par l’inventaire annuel, déduction faite des
frais généraux, amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de l’exercice social.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d’une réserve légale; ce prélèvement cesse
d’être obligatoire lorsque la réserve a atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Le surplus recevra l’affectation que lui donnera l’associé unique ou l’assemblée générale des associés, selon le cas.

Nonobstant les dispositions précédentes, le Conseil peut décider de payer à l’associé unique ou, le cas échéant, aux
associés des acomptes sur dividendes en cours d’exercice social sur base d’un état comptable duquel il devra ressortir
que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas
excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social, augmenté des bénéfices reportés et des
réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi de 1915
ou des Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés
seront remboursées par l’associé unique ou, le cas échéant, par les associés.

Art. 21. Dissolution, Liquidation. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils,
de l’insolvabilité ou de la faillite d’un des associés.

La liquidation de la Société sera décidée par l’associé unique ou, le cas échéant, par l’assemblée des associés en con-
formité avec les dispositions légales applicables.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés
selon le cas par l’associé unique ou par l’assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 22. Disposition générale. Toutes les matières qui ne seraient pas régies par les présents Statuts seraient régies
conformément à la Loi de 1915.
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Souscription et Paiement

La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, a souscrit au nombre de parts sociales et a libéré en
numéraire les montants ci après énoncés:

Associé Capital
souscrit
(EUR)

Nombre
de parts
sociales

Libération
(EUR)

Mr. Prud Dmitrii, prénommé; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500,- 12.500 12.500,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500,- 12.500 12.500,-

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et entièrement libérées de sorte que la somme de douze
mille cinq cent euros (EUR 12.500,-) est dès à présent à la libre disposition de la société.

La preuve de tous ces paiements a été rapportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à
l’article 183 de la Loi de 1915, ont été respectées.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2011.

Évaluations des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à mille quatre cents Euros (1.400.-EUR).

Assemblée générale extraordinaire

L’associé unique prénommé, par le mandataire susnommé, s’est ensuite constitué en assemblée générale extraordinaire
et à l'unanimité des voix a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’associé unique décide de fixer à deux (2) le nombre de Gérants et de nommer les personnes suivantes en tant que
Gérants pour une période indéterminée, avec les pouvoirs prévus à l'article 12 des Statuts:

Gérant de Classe A
- Mr. Dmitrii Prud, de nationalité russe, né le 26 décembre 1967 dans la région de Gorkogo, résident à Gorkogo str.,

107, 5, Kaliningrad, fédération de Russie;

Gérant de Classe B
- Mr. Pierre Carras, né le 14 avril 1954, à Breuil-Barret (France), résidant au 17, op der Sank, L-5713 Aspelt, Luxem-

bourg (Grand-duché de Luxembourg).

Deuxième résolution

Le siège social de la Société est établi au 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg (Grand-duché de Luxembourg).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate par le présent qu’à la requête de la partie comparante le

présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française, à la requête de la même partie et en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite par le mandataire de la partie comparante, connu par le notaire par son nom, prénom, état et
demeure, il a signé avec nous, notaire, la présente minute.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 avril 2011. Relation: LAC/2011/18460. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR)

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 2 mai 2011.

Référence de publication: 2011059113/437.
(110066844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mai 2011.

Iris Garden Finance, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 57.851.

Extrait de la délibération circulaire du conseil de gérance du 30 mars 2011

Le Conseil de Gérance décide à l'unanimité de transférer le siège social de la société au 44, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxemborg avec effet au 1 er avril 2011.
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Pour le Conseil de Gérance
J. WINANDY / N. DIDIER
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2011065218/13.

(110071548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

JC Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4750 Pétange, 109, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 115.488.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour JC PARTNERS SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065219/12.

(110071271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Kirano S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 125.597.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUPAR
1, rue Joseph Hackin
L-1746 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2011065222/13.

(110071436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

BS Real Estate (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 49, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 125.870.

Suite à un transfert intervenu en date du 16 mars 2011, Blue Skye (Lux) S.à r.l., une société à responsabilité limitée
avec siège social au 49, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, a cédé trois cent (300) parts sociales de BS Real Estate
(Lux) S.à r.l. d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25 EUR) chacune à Blue Skye Financial Holdings S.à r.l., une société
à responsabilité limitée, avec siège social au 49, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 158916.

Luxembourg, le 17 mars 2011.
Mattia Danese
Gérant

Référence de publication: 2011065878/16.

(110073336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

Ksar Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 137.190.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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FIDUPAR
1, rue Joseph Hackin
L-1746 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011065223/13.
(110071438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Koch Nitrogen Finance Luxembourg S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 59.564,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 145.704.

EXTRAIT

I/ Il ressort d'une convention de transfert de parts sociales exécutée en date du 22 novembre 2010 entre:
Koch (Nevis) IV LLC, une société à responsabilité limitée organisée selon les lois de la Province de Nevis, Canada,

ayant son siège social à Morning Star Holding Ltd, Main Street, P.O. Box 556 Charlestown, Nevis, Canada, et enregistré
auprès du Registre des Sociétés de la Province de Nevis, Canada, sous le numéro L-8845,

Et,
Koch (Nevis) Three LLC, une société à responsabilité limitée organisée selon les lois de la Province de Nevis, Canada,

ayant son siège social à Morning Star Holding Ltd, Main Street, P.O. Box 556 Charlestown, Nevis, Canada, et enregistré
auprès du Registre des Sociétés de la Province de Nevis, Canada, sous le numéro 5468,

que les dix huit mille neuf cent quarante neuf (18.949) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain
(USD 1,00) chacune, ont été transférées de Koch (Nevis) IV LLC, susnommée, à Koch (Nevis) Three LLC, susnommmée.

II/ Il ressort également d'une convention de transfert de parts sociales exécutée en date du 22 novembre 2010 entre:
Koch (Nevis) Three LLC, susnommée,
Et,
Koch Fertilizer Marketing GmbH, une société à responsabilité limitée organisée selon les lois Suisses, ayant son siège

social à 8, Baarerstrasse, CH-6300 Zug, Suisse, et enregistré auprès du Registre des Sociétés de Zug, Suisse, sous le
numéro CH-170.4.008.805-5,

que neuf mille cinq cent trente trois (9.533) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00)
chacune, ont été transférées de Koch (Nevis) Three LLC, susnommée, à Koch Fertilizer Marketing GmbH, susnommmée.

III/ Il ressort également d'une convention de transfert de parts sociales exécutée en date du 22 novembre 2010 entre:
KF Investment Financing, Ltd., une exempted limited company organisée selon les lois des Iles Caïmans, ayant son siège

social à Stuarts Corporate Services Ltd., P.O. Box 2510 George Town, Grand Cayman KY1-1104, Iles Caïmans, et en-
registré auprès du Registre des Sociétés des Iles Caïmans, sous Je numéro ST-186826,

Et,
Koch Fertilizer Marketing GmbH, susnommée,
que les quatre mille deux cent soixante trois (4.263) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD

1,00) chacune, ont été transférées de KF Investment Financing, Ltd., susnommée, à Koch Fertilizer Marketing GmbH,
susnommmée.

IV/ Il ressort également d'une convention de transfert de parts sociales exécutée en date du 31 décembre 2010 entre:
Koch (Nevis) Three LLC, susnommée,
Et,
Koch Minerals S.à r.l., une société à responsabilité limitée organisée selon les lois Suisses, ayant son siège social à

Chemin des Primevères 45, Case Postale 592, 1701 Fribourg, Suisse, et enregistré auprès du Registre des Sociétés de
Fribourg, Suisse, sous le numéro CH-217.0130075-2,

que les neuf mille quatre cent seize (9.416) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00)
chacune, ont été transférées de Koch (Nevis) Three LLC, susnommée, à Koch Minerals S.à r.l., susnommmée.

V/ Il ressort également d'une convention de transfert de parts sociales exécutée en date du 31 décembre 2010 entre:
Koch Minerals S.à r.l., susnommée,
Et,
Koch Fertilizer Finance, Ltd., une limited company organisée selon les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social à

Stuarts Corporate Services Ltd., P.O. Box 2510 George Town, Grand Cayman KY1-1104, Iles Caïmans, et enregistré
auprès du Registre des Sociétés des Iles Caïmans, sous le numéro ST-197384,

que les neuf mille quatre cent seize (9.416) parts sociales d'une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,00)
chacune, ont été transférées de Koch Minerals S.à r.l., susnommée, à Koch Fertilizer Finance, Ltd., susnommmée.
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Depuis lors, les parts sociales de la Société sont détenues comme suit:

- Koch Fertilizer Marketing GmbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47.003 parts sociales
- Koch Fertilizer Finance, Ltd. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.416 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 9 mai 2011.

Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff, L-1736 Senningerberg
Signature

Référence de publication: 2011063618/62.

(110071133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Legitech, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10A, Zone d'Activités Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 113.932.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LEGITECH
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065224/13.

(110071325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Luxambulance Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1540 Luxembourg, 21, rue Benjamin Franklin.

R.C.S. Luxembourg B 105.564.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LUXAMBULANCE SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065226/12.

(110071345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Luxembourg Congres, Société Anonyme.

Siège social: L-1499 Luxembourg, 1, rue du Fort Thüngen.

R.C.S. Luxembourg B 58.684.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LUXEMBOURG CONGRES
Société anonyme
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065228/13.

(110071274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.
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Luxbroker S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4830 Rodange, 4, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 150.315.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LUXBROKER S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065227/12.
(110071335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Treveria D S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 250.000,00.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 113.107.

Suite au transfert du siège social, le principal établissement, le lieu de gestion effective, et l'administration central de
l'associé unique, Treveria Properties S.à r.l., à l'Ile de Man en date du 11 novembre 2010, et suite à la refonte des statuts
de l'associé unique en cette même date, il y a lieu de lire la dénomination et le siège social de l'associé unique comme
suit:

Treveria Properties Limited, ayant son siege social à IOMA House, Hope Street, Douglas, IM1 1AP Isle of Man, enre-
gistré auprès du registre de commerce et des sociétés de l'Ile de Man sous le numéro 006234V.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 mai 2010.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011065488/18.
(110072908) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

SL Lux Investment S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 147.389.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-ninth day of March,
Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch,
Was held an extraordinary general meeting of shareholders of the société en commandite par actions SL Lux Invest-

ment S.C.A. (the "Company") having its registered office in L–2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve,
incorporated by deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg on 27 th July, 2009, published in the
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) of 24 th August, 2009, number 1629. The articles of
incorporation of the Company have been amended several times and for the last time by deed of the undersigned notary
of 4 th February, 2011, not yet published in the Mémorial.

The meeting was presided over by Mr. Philippe Prussen, maître en droit, professionally residing in Luxembourg.
The chairman appointed as secretary Mr. Patrick Santer, maître en droit, professionally residing in Luxembourg.
The meeting elected as scrutineer Mr. Christophe Bregeon, maître en droit, professionally residing in Luxembourg.
The chairman declared and requested the notary to state that:
I. The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on the attendance

list, signed by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary.
This list as well as the proxies signed ne varietur will be annexed to this document to be filed with the registration

authorities.
II. It appears from the attendance list that the entire corporate capital is represented at the present meeting and that

the shareholders declare themselves duly informed of the agenda so that the present meeting is regularly constituted and
may validly deliberate on the agenda set out below:

1. Increase of the issued share capital of the Company by an amount of forty-eight thousand five hundred Euro (€
48,500.-) from currently five million five hundred eighty-six thousand eight hundred forty Euro (€ 5,586,840.-) to five
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million six hundred thirty-five thousand three hundred forty Euro (€ 5,635,340.-) by the creation and issue to existing
ordinary shareholders of forty-eight thousand five hundred (48,500) ordinary shares, at an issue price per ordinary share
of one Euro (€ 1.00.).

2. Increase of the authorised share capital of the Company by an amount of four million eight hundred and one thousand
five hundred Euro (€ 4,801,500) from currently three hundred twenty-eight million five hundred ten thousand three
hundred fifteen Euro (€ 328,510,315.-) to three hundred thirty-three million three hundred eleven thousand eight hundred
fifteen Euro (€ 333,311,815.-) represented by additional three hundred thirty-three million three hundred eleven thousand
eight hundred fifteen (333,311,815) ordinary shares, with a nominal value of one Euro (€ 1.00.-) per ordinary share; and
acknowledgement and approval of the report by SL Lux S.A., the sole manager of the Company, made in accordance with
article 32-3 (5) of the law of 10 th August, 1915 on commercial companies concerning the price, if any, at which the
ordinary shares of the Company may be issued if issued against a consideration in cash to the extent such issues are being
made without reserving any preferential subscription rights of the existing holders of ordinary shares.

3. Amendment of the first paragraph of article 5.1. and the first paragraph of article 5.2. of the articles of incorporation
of the Company, so as to read as follows:

First paragraph of article 5.1.:

“ 5.1. The Company has an issued and subscribed fully-paid-up capital of five million six hundred thirty-five thousand
three hundred forty Euro (€ 5,635,340.-) divided into five million six hundred thirty-five thousand three hundred thirty-
nine (5,635,339) Ordinary Shares and one (1) Unlimited Share, all with a nominal value of one Euro (€ 1.00.-) per Share.”

First paragraph of article 5.2.:

“ 5.2. The authorised capital of the Company is fixed at additional three hundred thirty-three million three hundred
eleven thousand eight hundred fifteen Euro (€ 333,311,815.-) consisting of additional three hundred thirty-three million
three hundred eleven thousand eight hundred fifteen (333,311,815) Ordinary Shares, each with a nominal value of one
Euro (€1.00.-).”

After the foregoing has been approved the meeting unanimously took the following resolution:

First resolution

The meeting resolved to increase the issued share capital of the Company by an amount of forty-eight thousand five
hundred Euro (€ 48,500.-) from currently five million five hundred eighty-six thousand eight hundred forty Euro (€
5,586,840.-) to five million six hundred thirty-five thousand three hundred forty Euro (€ 5,635,340.-) by the creation and
issue to existing ordinary shareholders of forty-eight thousand five hundred (48,500) ordinary shares, each having a
nominal value of one Euro (€ 1.00.-).

Each of the forty-eight thousand five hundred (48,500) new ordinary shares has been subscribed at an issue price of
one Euro (€ 1.00.-).

The forty-eight thousand five hundred (48,500) new ordinary shares have been subscribed and paid in cash by the
following subscribers in the proportion as mentioned below pursuant to subscription forms which having been signed by
all the appearing persons and the undersigned notary, shall remain annexed to this document to be filed with the regis-
tration authorities:

Name of subscriber (1) Subscription
of ordinary
shares (2)

Subscription
price(€) (3)

BC European Capital VIII-1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 541 3 541,00
BC European Capital VIII-2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 565 3 565,00
BC European Capital VIII-3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 660 3 660,00
BC European Capital VIII-4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 701 4 701,00
BC European Capital VIII-5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 701 4 701,00
BC European Capital VIII-6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 659 4 659,00
BC European Capital VIII-7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 659 4 659,00
BC European Capital VIII-8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 622 4 622,00
BC European Capital VIII-9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 659 4 659,00
BC European Capital VIII-10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 602 4 602,00
BC European Capital VIII-11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 774 2 774,00
Blue Capital Equity IV GmbH & Co. KG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 742 742,00
BC European Capital VIII-14 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 826 826,00
BC European Capital VIII-15 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 66,00
BC European Capital VIII-16 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 412 412,00
BC European Capital VIII-17 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 25,00
BC European Capital VIII-18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2,00
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BC European Capital VIII-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 26,00
BC European Capital VIII-20 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 24,00
BC European Capital VIII-21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 11,00
BC European Capital VIII-22 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 12,00
BC European Capital VIII-23 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 8,00
BC European Capital VIII-24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 7,00
BC European Capital VIII-25 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 8,00
BC European Capital VIII-26 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 132,00
BC European Capital VIII-27 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 7,00
BC European Capital VIII-28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 4,00
BC European Capital VIII-29 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 4,00
BC European Capital VIII-30 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 4,00
BC European Capital VIII-31 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2,00
BC European Capital VIII-32 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2,00
BC European Capital VIII-33 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,00
BC European Capital VIII-34 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,00
BC European Capital VIII-35SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 25,00
BC European Capital VIII-36SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2,00
BC European Capital VIII-37SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2,00
BC European Capital VIII-38SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,00
BC European Capital VIII-39SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 500 48 500,00

Evidence of such payments for the new ordinary shares has been given to the undersigned notary.

Second resolution

The meeting resolved to increase the authorised share capital of the Company by an amount of four million eight
hundred and one thousand five hundred Euro (€ 4,801,500.-) from currently three hundred twenty-eight million five
hundred ten thousand three hundred fifteen Euro (€ 328,510,315.-) to three hundred thirty-three million three hundred
eleven thousand eight hundred fifteen Euro (€ 333,311,815.-) represented by additional three hundred thirty-three million
three hundred eleven thousand eight hundred fifteen (333,311,815) ordinary shares, with a nominal value of one Euro (€
1.00.-) per ordinary share.

The meeting resolved to acknowledge and approve the report by SL Lux S.A., the sole manager of the Company, made
in accordance with article 32-3 (5) of the law of 10 th August, 1915 on commercial companies concerning the price, if
any, at which the ordinary shares of the Company may be issued if issued against a consideration in cash to the extent
such issues are being made without reserving any preferential subscription rights of the existing holders of ordinary shares.

Third resolution

The meeting resolved to amend the first paragraph of article 5.1. and the first paragraph of article 5.2. of the articles
of incorporation of the Company, so as to read as follows:

First paragraph of article 5.1.:

“ 5.1. The Company has an issued and subscribed fully-paid-up capital of five million six hundred thirty-five thousand
three hundred forty Euro (€ 5,635,340.-) divided into five million six hundred thirty-five thousand three hundred thirty-
nine (5,635,339) Ordinary Shares and one (1) Unlimited Share, all with a nominal value of one Euro (€ 1.00.-) per Share.”

First paragraph of article 5.2.:

“ 5.2. The authorised capital of the Company is fixed at additional three hundred thirty-three million three hundred
eleven thousand eight hundred fifteen Euro (€ 333,311,815.-) consisting of additional three hundred thirty-three million
three hundred eleven thousand eight hundred fifteen (333,311,815) Ordinary Shares, each with a nominal value of one
Euro (€ 1.00.-).”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the aforesaid
capital increase are estimated at one thousand (EUR 1,000.-).

There being no further business on the agenda the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English acknowledges that, at the request of the parties hereto,
this deed is drafted in English, followed by a French translation; at the request of the same parties, in case of divergences
between the English and the French version, the English version shall prevail.
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Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, who are known to the undersigned notary by their surname,
first name, civil status and residence, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française de ce qui précède

L’an deux mille onze, le vingt-neuvième jour du mois de mars,

Par devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch,

S’est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société en commandite par actions SL Lux
Investment S.C.A. (la «Société»), ayant son siège social à L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve, constituée
suivant acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg passé le 27 juillet 2009, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») du 24 août 2009, numéro 1629. Les statuts de la Société ont été
modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois par acte du notaire soussigné passé le 4 février 2011, non encore publié
au Mémorial.

L’assemblée est présidée par M. Philippe Prussen, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire M. Patrick Santer, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

L’assemblée désigne comme scrutateur M. Christophe Bregeon, maître en droit, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le président déclare et demande au notaire d’acter que:

I. Les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d’actions détenues par chacun d’eux figurent sur la
liste de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant.

Cette liste ainsi que les procurations signées ne varietur seront annexées au présent acte, pour être soumises aux
formalités de l’enregistrement

II. Il ressort de la liste de présence que les actions représentant l’ensemble du capital social sont représentées à cette
assemblée et que les actionnaires déclarent être dament informés de l’ordre du jour de sorte que la présente assemblée
est régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur les points figurant à l’ordre du jour décrit ci-après:

1. Augmentation du capital social émis de la Société d’un montant de quarante-huit mille cinq cents Euro (€ 48.500,-)
d’actuellement cinq million cinq cent quatre-vingt-six mille huit cent quarante Euro (€ 5.586.840,-) à cinq millions six cent
trente-cinq mille trois cent quarante Euro (€ 5.635.340,-) par la création et l’émission aux actionnaires ordinaires existants
de quarante-huit mille cinq cents (48.500) actions ordinaires, à un prix d’émission par action ordinaire d’un Euro (€ 1,00,-).

2. Augmentation du capital autorisé de la Société d’un montant de quatre millions huit cent un mille cinq cents Euro
(€ 4.801.500,-) d’actuellement trois cent vingt-huit millions cinq cent dix mille trois cent quinze Euro (€ 328.510.315,-)
à trois cent trente-trois millions trois cent onze mille huit cent quinze Euro (€ 333.311.815,-) consistant en trois cent
trente-trois millions trois cent onze mille huit cent quinze (333.311.815) actions ordinaires supplémentaires, d’une valeur
nominale d’un Euro (€ 1,00,-) par action ordinaire; et reconnaissance et approbation du rapport fait par SL Lux S.A., le
gérant unique de la Société, rédigé conformément à l’article 32-3(5) de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, sur le prix, s’il est fixé, auquel les actions ordinaires de la Société pourront être émises, si émises en
contrepartie d’espèces, dans la mesure où ces émissions sont faites sans être soumises au droit de souscription préfé-
rentielle des porteurs d’actions ordinaires existants.

3. Modification du premier alinéa de l’article 5.1. et du premier alinéa de l’article 5.2. des statuts de la Société de la
manière suivante:

Premier alinéa de l’article 5.1.:

« 5.1. La Société a un capital émis et souscrit, entièrement libéré, de cinq millions six cent trente-cinq mille trois cent
quarante Euro (€ 5.635.340,-) divisé en cinq millions six cent trente-cinq mille trois cent trente-neuf Euro (€ 5.635.339,-)
Actions Ordinaires et une (1) Action Illimitée, d’une valeur nominale d’un Euro (€ 1,00,-) par Action.»

Premier alinéa de l’article 5.2.:

« 5.2. Le capital autorisé de la Société est fixé à trois cent trente-trois millions trois cent onze mille huit cent quinze
Euro (€ 333.311.815,-) supplémentaires consistant en trois cent trente-trois millions trois cent onze mille huit cent quinze
(333.311.815) Actions Ordinaires supplémentaires, chacune d’une valeur nominale d’un Euro (€ 1,00,-) par action.»

Ayant approuvé ce qui précède, l’assemblée prend à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée a décidé d’augmenter le capital social émis de la Société d’un montant de quarante-huit mille cinq cents
Euro (€ 48.500,-) d’actuellement cinq million cinq cent quatre-vingt-six mille huit cent quarante Euro (€ 5.586.840,-) à
cinq millions six cent trente-cinq mille trois cent quarante Euro (€ 5.635.340,-) par la création et l’émission aux action-
naires ordinaires existants de quarante-huit mille cinq cents (48.500) actions ordinaires, à un prix d’émission par action
ordinaire d’un Euro (€ 1,00,-).
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Chacune des quarante-huit mille cinq cents (48.500) nouvelles actions ordinaires a été souscrite à un prix d’émission
d’un Euro (€ 1,00,-).

Les quarante-huit mille cinq cents (48.500) nouvelles actions ordinaires ont été souscrites et payées en espèces par
les souscripteurs et dans les proportions indiquées ci-dessous, conformément aux bulletins de souscription qui ont été
signés par toutes les personnes comparantes et par le notaire instrumentant et qui resteront annexés au présent acte
pour être soumis, avec lui, aux formalités d’enregistrement:

Nom du souscripteur Souscription
d’actions

ordinaires

Prix de
souscription

(€)
BC European Capital VIII-1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 541 3 541,00
BC European Capital VIII-2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 565 3 565,00
BC European Capital VIII-3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 660 3 660,00
BC European Capital VIII-4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 701 4 701,00
BC European Capital VIII-5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 701 4 701,00
BC European Capital VIII-6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 659 4 659,00
BC European Capital VIII-7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 659 4 659,00
BC European Capital VIII-8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 622 4 622,00
BC European Capital VIII-9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 659 4 659,00
BC European Capital VIII-10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 602 4 602,00
BC European Capital VIII-11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 774 2 774,00
Blue Capital Equity IV GmbH & Co. KG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 742 742,00
BC European Capital VIII-14 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 826 826,00
BC European Capital VIII-15 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 66,00
BC European Capital VIII-16 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 412 412,00
BC European Capital VIII-17 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 25,00
BC European Capital VIII-18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2,00
BC European Capital VIII-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 26,00
BC European Capital VIII-20 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 24,00
BC European Capital VIII-21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 11,00
BC European Capital VIII-22 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 12,00
BC European Capital VIII-23 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 8,00
BC European Capital VIII-24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 7,00
BC European Capital VIII-25 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 8,00
BC European Capital VIII-26 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 132,00
BC European Capital VIII-27 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 7,00
BC European Capital VIII-28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 4,00
BC European Capital VIII-29 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 4,00
BC European Capital VIII-30 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 4,00
BC European Capital VIII-31 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2,00
BC European Capital VIII-32 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2,00
BC European Capital VIII-33 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,00
BC European Capital VIII-34 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,00
BC European Capital VIII-35SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 25,00
BC European Capital VIII-36SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2,00
BC European Capital VIII-37SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 2,00
BC European Capital VIII-38SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,00
BC European Capital VIII-39SC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 500 48 500,00

La preuve de ces paiements pour les nouvelles actions ordinaires a été fournie au notaire instrumentant.

Deuxième résolution

L’assemblée a décidé d’augmenter le capital autorisé de la Société d’un montant de quatre millions huit cent un mille
cinq cents Euro (€ 4.801.500,-) d’actuellement trois cent vingt-huit millions cinq cent dix mille trois cent quinze Euro (€
328.510.315,-) à trois cent trente-trois millions trois cent onze mille huit cent quinze Euro (€ 333.311.815,-) consistant
en trois cent trente-trois millions trois cent onze mille huit cent quinze (333.311.815) actions ordinaires supplémentaires,
d’une valeur nominale d’un Euro (€ 1,00,-) par action ordinaire.
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L’assemblée a décidé de reconnaître et d’approuver le rapport fait par SL Lux S.A., le gérant unique de la Société,
rédigé conformément à l’article 32-3 (5) de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, sur le prix, s’il
est fixé, auquel les actions ordinaires de la Société pourront être émises, si émises en contrepartie d’espèces, dans la
mesure où ces émissions sont faites sans être soumises au droit de souscription préférentielle des porteurs d’actions
ordinaires de classe A existants.

Troisième résolution

L’assemblée a décidé de modifier le premier alinéa de l’article 5.1. et le premier alinéa de l’article 5.2. des statuts de
la Société de la manière suivante:

Premier alinéa de l’article 5.1.:

« 5.1. La Société a un capital émis et souscrit, entièrement libéré, de cinq millions six cent trente-cinq mille trois cent
quarante Euro (€ 5.635.340,-) divisé en cinq millions six cent trente-cinq mille trois cent trente-neuf Euro (€ 5.635.339,-)
Actions Ordinaires et une (1) Action Illimitée, d’une valeur nominale d’un Euro (€ 1,00,-) par Action.»

Premier alinéa de l’article 5.2.:

« 5.2. Le capital autorisé de la Société est fixé à trois cent trente-trois millions trois cent onze mille huit cent quinze
Euro (€ 333.311.815,-) supplémentaires consistant en trois cent trente-trois millions trois cent onze mille huit cent quinze
(333.311.815) Actions Ordinaires supplémentaires, chacune d’une valeur nominale d’un Euro (€ 1,00,-) par action.»

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille euros (EUR 1.000,-).

Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants

ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire soussigné par leur nom,

prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.
Signé: P. Prussen, P. Santer, C. Bregeon, DELOSCH.
Enregistré à Redange/Attert, le 31 mars 2011. Relation: RED/2011/706. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): KIRSCH.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 27 avril 2011.

Référence de publication: 2011057342/279.
(110064611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 avril 2011.

Lysara Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 73.081.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration qui s'est tenu le 3 mai 2011 que:
Le siège social de la société a été transféré du 25, avenue de la Liberté à l'adresse suivante:
- 412F, route d'Esch L-1471 Luxembourg

Luxembourg, le 6 mai 2011.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011065229/14.
(110071378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Maison Peter S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3858 Schifflange, 22, rue Denis Netgen.

R.C.S. Luxembourg B 13.623.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour MAISON PETER s.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065230/12.

(110071277) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

De Agostini Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 9-11, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 115.793.

EXTRAIT

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires du 9 mai 2011 a décidé:

- de prolonger les mandats d'administrateurs de Messieurs Pierre Thielen et Emile De Demo;

- de nommer en tant qu'administrateur Monsieur Manolo Santilli, domicilié professionnellement 15, via Giovanni da
Verrazano, 28100 Novara, Italie; et

- de prolonger le mandat de commissaire aux comptes de la société Facts Services Sarl.

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes expireront à l'issue de l'assemblée générale ordinaire
qui se tiendra en 2014 pour l'approbation des comptes au 31 décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour De Agostini Invest S.A.
Emile De Demo
Administrateur

Référence de publication: 2011070181/19.

(110076972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2011.

Nerden Constructions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8521 Beckerich, 17, Huewelerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 115.229.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour NERDEN CONSTRUCTIONS S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065234/12.

(110071349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Nikkei Invest Corporation S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 44.354.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
FIDUPAR
1, rue Joseph Hackin
L-1746 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011065236/14.

(110071412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.
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OneTree Financials S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 150.297.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour One Tree Financials S.A.
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065237/12.
(110071279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

BSF S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 49, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 145.736.

Suite à un transfert intervenu en date du 16 mars 2011, Blue Skye (Lux) S.à r.l., une société à responsabilité limitée
avec siège social au 49, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, a cédé cent vingt-cinq (125) parts sociales de BSF S.à r.l.
d'une valeur nominale de cent euros (100 EUR) chacune à Blue Skye Financial Holdings S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, avec siège social au 49, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés sous le numéro B 158916.

Luxembourg, le 17 mars 2011.
Mattia Danese
Gérant

Référence de publication: 2011065879/16.
(110073330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

Balkinvest Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 3, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 56.239.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011066118/9.
(110074434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.

S.C.I. Le Chêne - Helfent, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-5316 Contern, 81, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg E 4.489.

STATUTS

L'an deux mil et neuf, le 11 avril, à Contern, les soussignés:
1) Madame Léonore KLEIN, retraitée, demeurant à L-5316 Contern, 81, rue des Prés, et
2) Monsieur Paul REINERT, retraité, demeurant à L-5316 Contern, 81, rue des Prés
ont arrêté comme suit les statuts d'un société civile qu'ils entendent constituer entre eux comme suit:

Titre I er . Objet, Dénomination, Durée, Siège

Art. 1 er .  La Société a pour objet la gestion, l'administration, la mise en valeur par vente, échange, construction ou
de toute autre manière de propriétés immobilières et l'exercice de toutes activités accessoires, nécessaires ou utiles à
la réalisation de l'objet principal.

La Société peut prendre des participations dans des sociétés luxembourgeoises et/ou étrangères ayant un objet social
comparable au sien.

Art. 2. La Société prend la dénomination "S.C.I. LE CHÊNE - HELFENT"

Art. 3. La Société est constituée à partir de ce jour, pour une durée illimitée.
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Art. 4. Le siège de la Société est à L-5316 Contern, 81, rue des Prés. Il pourra être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Titre II. Apports, Capital, Parts sociales

Art. 5. Le capital est fixé à € 10.000.- EUR (dix mille euros). Il est représenté par 100 (cent) parts sociales de € 100.-
EUR (cent euros) chacune.

Le capital est libéré par des versements en numéraire auprès d'un établissement bancaire, les associés se donnant
mutuellement quittance.

Les parts sociales sont attribuées aux associés comme suit:
1) Madame Léonore KLEIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
2) Monsieur Paul REINERT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
Total; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Art. 6. La cession des parts s'opérera par acte authentique ou sous seing privé, en observant l'article 1690 du Code
Civil.

Les parts seront librement cessibles entre associés.

Elles ne pourront être cédées à des tiers non-associés qu'avec l'agrément du où des autres associés.

Art. 7. Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la Société, chacun dans la proportion du
nombre de parts qu'il possède.

Vis-à-vis des créanciers de la Société, les associés sont tenus des dettes conformément à l'article 1863 du Code Civil.
Dans tous les actes qui contiendront des engagements au nom de la Société, les administrateurs devront, sauf accord
contraire et unanime des sociétaires, sous leur responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle au droit
d'exercer une action personnelle contre les associés; de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent intenter d'action
et de poursuite que contre la présente Société et sur les biens qui lui appartiennent.

Art. 9. La Société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou de plusieurs des associés, mais continuera entre le ou les
survivants et les héritiers de l'associé ou des associés décédés.

L'interdiction, la faillite, la liquidation judiciaire ou la déconfiture d'un ou de plusieurs associés ne mettra pas fin à la
Société, qui continuera entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite, de
liquidation judiciaire ou de déconfiture.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.

Les copropriétaires indivis sont tenus pour l'exercice de leurs droits de se faire représenter auprès de la Société par
un seul d'entre eux et par un mandataire commun pris parmi les autres associés.

Les droits et les obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une part
emporte de plein droit adhésion aux statuts et résolutions prises par l'assemblée générale.

Titre III. Administration de la Société

Art. 10. Chaque associé de l'accord des associés représentant la majorité des parts existantes peut faire des prêts ou
autres avances à la Société portant intérêt au taux de la location des immeubles appartenant à la Société, à défaut au taux
de 5 %. L'associé créancier peut exiger des autres associés la mise en gage de leurs parts ou, si celles-ci se trouvent déjà
être gagées, la cession de leurs droits aux revenus de la Société pour garantir le remboursement de leur partie dans cette
dette de la Société.

Art. 11. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants choisis parmi les associés. En cas de pluralité
de gérants, ceux-ci agissent conjointement. En cas de décès, de démission ou d'empêchement d'un gérant, les pouvoirs
de gestion reviennent au gérant, ou aux gérants restant en fonctions. Les associés peuvent déléguer toute ou partie des
pouvoirs de gestion à un tiers.

Art. 12. Tous les actes et engagements concernant la Société sont signés, soit par le gérant, si un seul gérant a été
nommé, soit conjointement par les gérants, si plusieurs ont été nommés, à moins d'une délégation spéciale du conseil de
gérance à tout autre mandataire. En cas de nomination de plusieurs gérants, ceux-ci peuvent se consentir des pouvoirs
spéciaux pour engager la Société par sa seule signature, pour des affaires courantes, à concurrence d'une somme en
espèces déterminée.

Titre IV. Assemblée générale

Art. 13. Les associés sont réunis chaque année en assemblée générale sur convocation de l'associé le plus diligent,
avant la fin du mois de juin.

Des assemblées générales peuvent être convoquées extraordinairement par tout associé.
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Les convocations aux assemblées générales ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées
adressées aux associés cinq jours francs au moins à l'avance et qui doivent indiquer sommairement l'objet de la réunion.
L'assemblée peut même se réunir sur convocation verbale et sans délai, si tous les associés sont présents ou représentés.

Art. 14. Tous les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales, et chacun d'eux peut s'y faire représenter
par un autre associé.

Lorsque l'assemblée générale est appelée à délibérer dans des cas autres que ceux prévus à l'article 18 ci-après, elle
doit être composée d'associés représentant les deux tiers au moins de toutes les parts.

Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée générale est convoquée à nouveau et elle délibère valablement quel
que soit le nombre de parts représentées, mais seulement sur les objets à l'ordre du jour de la première réunion.

Art. 15. Les délibérations sont prises à la majorité des voix des associés présents, sauf ce qui est stipulé à l'article 18.
Chaque membre de l'assemblée a autant de voix qu'il possède et représente de parts sans limitation.

Art. 16. L'assemblée générale ordinaire entend le rapport de l'administrateur-gérant sur les affaires sociales; elle dis-
cute, approuve et, le cas échéant, redresse les comptes.

Elle délibère sur toutes propositions portées à l'ordre du jour qui ne sont pas de la compétence de l'assemblée générale
extraordinaire.

Art. 17. L'assemblée générale extraordinaire décidant à la majorité des parts existantes peut apporter toutes modifi-
cations aux statuts, quelle qu'en soit la nature ou l'importance.

Elle peut décider notamment:

- l'augmentation ou la réduction du capital social et la division afférente en parts sociales;

- la prorogation, la réduction de durée ou la dissolution anticipée de la Société, sa fusion ou alliance avec d'autres
sociétés, par intérêt ou par action, constituées ou à constituer;

- la transformation de la Société en société de toute autre forme, le cas échéant, en société européenne;

- l'extension ou la restriction de l'objet social.

Titre V. Dissolution, Liquidation

Art. 18. En cas de dissolution de la Société, l'assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs
liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs.

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire, faire l'apport à une autre
société, civile ou commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la Société dissoute, ou la
cession à une société ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

L'assemblée générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes attributions que durant le
cours de la Société. Elle a notamment le pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation et donner quitus au liquidateur.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés, propor-
tionnellement au nombre de parts possédées par chacun d'eux.

Titre VI. Disposition générale

Art. 19. Les articles 1832 et 1872 du Code Civil (ainsi que les dispositions applicables de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales et ses modifications ultérieures) trouveront application partout où il n'y est dérogé par les présents
statuts.

Fait à Contern, le 11 avril 2011. Signature.

Référence de publication: 2011063236/111.

(110069558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mai 2011.

Pacesalva Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5630 Mondorf-les-Bains, 18, avenue Dr Klein.

R.C.S. Luxembourg B 99.939.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PACESALVA SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065239/12.

(110071281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.
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Balkinvest Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 3, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 56.239.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011066119/9.
(110074511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.

Solar Security S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1643 Luxembourg, 4, rue de la Grève.

R.C.S. Luxembourg B 160.754.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendundelf, am zweiten Mai.
Vor dem unterzeichnenden Notar Martine SCHAEFFER mit Amtssitz in Luxemburg.

Ist erschienen:
Herr Tobias Helmut SCHMITZ, Kaufmann, geboren am 7. August 1967 in Orscholz, Deutschland, beruflich wohnhaft

in L-1643 Luxemburg, 4, rue de la Grève.
Dieser Komparent ersucht den amtierenden Notar die Satzungen einer zu gründenden Ein-Personen-Gesellschaft mit

beschränkter Haftung wie folgt zu beurkunden:

Art. 1. Es wird eine Ein-Personen-Gesellschaft mit beschränkter Haftung, welche den Bestimmungen des Gesetzes vom
10. August 1915 über die Handelsgesellschaften unterworfen ist, einschließlich den Änderungsgesetzen und insbesondere
dem Gesetz vom 28. Dezember 1992 über die Ein-Personen-Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet.

Art. 2. Gegenstand und Zweck der Gesellschaft ist die Bereitstellung von Informationen auf einer eigenen Internetseite
gegen Zahlung eines Entgelds sowie der Handel mit Produkten aus dem Bereich erneuerbarer Energien (Photovoltaik/
Feuerwehrschalter).

Die Gesellschaft kann sich an Geschäften sowohl im In-als auch im Ausland beteiligen, die einen ähnlichen Zweck
verfolgen; sie kann weiterhin sämtliche handelsübliche, industrielle und finanzielle Operationen vornehmen, welche direkt
oder indirekt auf den Hauptzweck Bezug haben.

Die Gesellschaft kann Niederlassungen sowohl im In-als auch im Ausland eröffnen.

Art. 3. Die Gesellschaft trägt die Bezeichnung "SOLAR SECURITY S. à r. l.".

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.
Der Firmensitz kann durch Beschluss der Geschäftsführung an jeden anderen Ort des Großherzogtums Luxemburg

verlegt werden.

Art. 5. Die Dauer der Gesellschaft ist unbestimmt.

Art. 6. Das Stammkapital der Gesellschaft beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (12.500.-EUR), eingeteilt in hundert-
fünfundzwanzig (125) Anteile von jeweils hundert Euro (100.EUR).

Art. 7. Die Anteile sind zwischen Gesellschaftern frei übertragbar. Für den Fall der Veräußerung an Drittpersonen sind
die anderen Gesellschafter vorkaufsberechtigt. Sie können an Drittpersonen nur mit der Zustimmung aller in der Gene-
ralversammlung abgegebenen Stimmen übertragen werden. Bei Sterbefall können die Anteile ohne besondere Zustim-
mung an die Erbberechtigten übertragen werden.

Art. 8. Weder Tod, Verlust der Geschäftsfähigkeit, Konkurs noch Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters lösen die
Gesellschaft auf.

Art. 9. Gläubiger, Berechtigte oder Erben können in keinem Fall Antrag auf Siegelanlegung am Gesellschaftseigentum
oder an den Gesellschaftsunterlagen stellen.

Art. 10. Die Gesellschaft wird von einem oder mehreren Geschäftsführern geleitet, welche nicht Gesellschafter sein
müssen und welche von der Generalversammlung ernannt werden.

Die jeweiligen Befugnisse des oder der Geschäftsführer, sowie die Dauer deren Mandate werden bei ihrer Ernennung
durch die Generalversammlung festlegt.

Der oder die Geschäftsführer können unter ihrer Verantwortung ihre Befugnisse ganz oder teilweise an einen oder
mehrere Bevollmächtigte weiterleiten.
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Art. 11. Bezüglich der Verbindlichkeiten der Gesellschaft gehen die Geschäftsführer keine persönlichen Verpflichtungen
ein. Als Beauftragte sind sie nur für die Ausführung ihres Mandates verantwortlich.

Art. 12. Jeder Gesellschafter ist stimmberechtigt, ganz gleich wie viele Anteile er hat. Er kann so viele Stimmen abgeben
wie er Anteile innehat. Jeder Gesellschafter kann sich regelmäßig bei der Generalversammlung auf Grund einer Sonder-
vollmacht vertreten lassen.

Art. 13. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 14. Am 31. Dezember eines jeden Jahres werden die Konten abgeschlossen und die Geschäftsführer erstellen
innerhalb der ersten sechs Monate den Jahresabschluss in Form einer Bilanz nebst Gewinn und Verlustrechnung.

Art. 15. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz, während der Geschäftszeit Einsicht in die Bilanz und die Ge-
winn-und Verlustrechnung nehmen.

Art. 16. Der nach Abzug der Kosten, Abschreibungen und sonstigen Lasten verbleibende Betrag stellt den Nettogewinn
dar.

Fünf Prozent dieses Gewinns werden der gesetzlichen Reserve zugeführt bis diese zehn Prozent des Gesellschaftska-
pitals erreicht hat.

Art. 17. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren, von der Generalver-
sammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Generalversammlung Iegt
deren Befugnisse und Bezüge fest.

Für alle Punkte die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die gesetzlichen Bestimmungen.

Der amtierende Notar bescheinigt, dass die Bedingungen von Artikel 183 des Gesetzes vom 18. September 1933 Ober
die Handelsgesellschaften erfüllt sind.

Zeichnung der Anteile

Die einhundertfünfundzwanzig (125) Anteile wurden vollständig durch vorgenannten Herrn Tobias Helmut SCHMITZ,
vorgenannt, übernommen.

Diese Anteile wurden vollständig und in bar eingezahlt, sodass die Summe von zwölftausendfünfhundert Euro (12.500.-
EUR) der Gesellschaft zur Verfügung steht, wie dies dem amtierenden Notar nachgewiesen wurde und von diesem
ausdrücklich bestätigt wurde.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2011.

Kosten

Die der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung anfallenden Kosten, Honorare und Auslagen werden auf eintausendz-
weihundert Euro (1.200.- EUR) geschätzt.

Anmerkung

Der amtierende Notar hat den Komparenten darauf aufmerksam gemacht, dass die hier zuvor gegründete Gesellschaft
vor jeglicher geschäftlicher Aktivität, im Besitz einer formgerechten Handelsgenehmigung in Bezug auf den Gesellschaftsz-
weck sein muss, was die Komparenten ausdrücklich anerkannt haben.

Generalversammlung

Sodann fasste der alleinige Gesellschafter, welche das gesamte Stammkapital vereinigt, folgende Beschlüsse:

1. Zum alleinigen Geschäftsführer auf unbestimmte Dauer wird Herr Tobias Helmut SCHMITZ, Kaufmann, geboren
am 7. August 1967 in Orscholz, Deutschland, beruflich wohnhaft in L-1643 Luxemburg, 4, rue de la Grève, ernannt.

2. Die Gesellschaft wird nach außen verpflichtet durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers.

3. Die Anschrift der Gesellschaft lautet:

L-1643 Luxemburg, 4, rue de la Grève.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, in der Amtsstube.

Und nach Vorlesung von allem Vorstehenden an den Erschienenen, dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vorna-
men, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Signé: T. H. Schmitz et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 5 mai 2011. LAC/2011/20534. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 10 mai 2011.

Référence de publication: 2011063784/98.
(110071851) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Transnationale S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3511 Dudelange, 53-55, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 102.220.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011065263/10.
(110071422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Property Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 54, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 72.368.

L'an deux mille onze, le vingt-huit avril,
par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg,
s'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme PROPERTY PARTNERS S.A. (la «Société»),

ayant son siège social à L-2134 Luxembourg, 54, rue Charles Martel, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, sous le numéro B 72.368, constituée suivant acte notarié en date du 20 octobre 1999, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 5 du 4 janvier 2000.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 6 décembre 2001, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 721 du 11 mai 2002.

L'assemblée est ouverte 14.30 heures sous la présidence de Monsieur Frank Stolz-Page, employé privé, avec adresse
professionnelle à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Carla Louro, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg.
L'assemblée choisit comme scrutatrice Mademoiselle Martine Zellinger, employée privée, avec adresse professionnelle

à Luxembourg.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1.- Modification de l'article 4 des statuts de la Société relatif à son objet pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. La société a pour objet l'activité d'intermédiation en achat, vente et location de biens immobiliers ainsi que
la gérance respectivement la gestion d'immeubles ou de patrimoine immobilier tant pour son propre compte que pour
le compte de tiers, la promotion dans le domaine immobilier et en général toutes opérations commerciales et financières
se rapportant directement ou indirectement à cet objet social ou susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développe-
ment.»;

2.- Modification de la 1 ère phrase de l'article 6 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. La société est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois membres au moins, nommés
par l'assemblée générale qui fixe la durée de leur mandat, qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et révocables
à tout moment.»;

3.- Modification du 3 e alinéa de l'article 7 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:
«En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par simple lettre,

télégramme, télex, télécopie ou tout autre moyen tel que courrier électronique.»;

4.- Modification de la 1 ère phrase de l'article 8 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 8. Les procès-verbaux des séances du Conseil d'Administration sont signés par le président de la réunion et un
administrateur ou par deux administrateurs.»;

5.- Modification de l'article 10 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 10. Le Conseil d'Administration peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière
ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs,
gérants ou autres agents, actionnaires ou non.»;
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6.- Suppression du 2 e alinéa de l'article 13 des statuts de la Société;

7.- Changement de la date de l'assemblée générale ordinaire de la Société pour la fixer au 3 ème mardi du mois de mai
à 11.00 heures et modification afférente du 1 er alinéa de l'article quatorze des statuts de la Société;

8.- Divers.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées ne varietur par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de modifier l'article 4 des statuts de la Société relatif à son objet pour lui donner désormais
la teneur suivante:

« Art. 4. La société a pour objet l'activité d'intermédiation en achat, vente et location de biens immobiliers ainsi que
la gérance respectivement la gestion d'immeubles ou de patrimoine immobilier tant pour son propre compte que pour
le compte de tiers, la promotion dans le domaine immobilier et en général toutes opérations commerciales et financières
se rapportant directement ou indirectement à cet objet social ou susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développe-
ment.»

Deuxième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier la 1 ère phrase de l'article 6 des statuts de la Société pour lui donner désormais
la teneur suivante:

« Art. 6. La société est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois membres au moins, nommés
par l'assemblée générale qui fixe la durée de leur mandat, qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et révocables
à tout moment.»

Troisième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier le 3 e alinéa de l'article 7 des statuts de la Société pour lui donner désormais
la teneur suivante:

«En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par simple lettre,
télégramme, télex, télécopie ou tout autre moyen tel que courrier électronique.»

Quatrième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier la 1 ère phrase de l'article 8 des statuts de la Société pour lui donner désormais
la teneur suivante:

« Art. 8. Les procès-verbaux des séances du Conseil d'Administration sont signés par le président de la réunion et un
administrateur ou par deux administrateurs.»

Cinquième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier l'article 10 des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur
suivante:

« Art. 10. Le Conseil d'Administration peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière
ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs,
gérants ou autres agents, actionnaires ou non.»

Sixième résolution:

L'assemblée générale décide de supprimer le 2 e alinéa de l'article 13 des statuts de la Société.

Septième résolution:

L'assemblée générale décide de changer la date de l'assemblée générale ordinaire de la Société pour la fixer au 3
ème mardi du mois de mai à 11.00 heures.
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En conséquence, le 1 er alinéa de l'article 14 des statuts de la Société est modifié pour avoir désormais la teneur
suivante:

« Art. 14. L'assemblée générale statutaire se réunit dans la Ville de Luxembourg, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le 3 ème mardi du mois de mai à 11.00 heures.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: F. STOLZ-PAGE, C. LOURO, M. ZELLINGER et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 avril 2011. LAC/2011 / 19573. Reçu soixante quinze euros € 75,-

Le Receveur (signé): SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 4 mai 2011. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2011063359/107.

(110070335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mai 2011.

Picalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 114.277.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011065241/12.

(110071230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Rhapsody Investments (Europe) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 116.202.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hoogewerf & Cie
Signature
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2011065245/12.

(110071215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Rhapsody Investments (Germany) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 121.608.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hoogewerf & Cie
Signature
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2011065246/12.

(110071216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.
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B Société Immobilière Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9147 Erpeldange, 47, rue Laduno.

R.C.S. Luxembourg B 153.697.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 11/05/2011. Signature.

Référence de publication: 2011065273/10.
(110072276) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

JH Studio Lux Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 97.325,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 152.014.

In the year two thousand and ten, on the fourth day of the month of May.
Before Maître Léonie Grethen, notary, residing in Luxembourg.
There was held an extraordinary general meeting of JH Studio Lux Holdings S.àr.l. (the "Company"), a société à res-

ponsabilité limitée having its registered office at 19-21, boulevard du Prince Henri L-1724 Luxembourg, incorporated by
deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg on 3 March 2010, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) number 894 on 29 April 2010. The articles of
incorporation have been amended by deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg on 9 March 2010, published in the Mémorial, number 951 on 6 May 2010.

The meeting was presided by Me Patrick Santer, master at laws, professionally residing in Luxembourg.
The chairman appointed as secretary and scrutineer Me Sascha Nolte, master at laws, professionally residing in Lu-

xembourg.
The chairman declared and requested the notary to state that:
I) It appears from an attendance list that all the sixty-two thousand three hundred twenty five (62,325) shares each

with a nominal value of one Euro (€ 1.00-), representing 100% of the issued share capital of the Company of sixty-two
thousand three hundred twenty five Euro (€ 62,325), are duly represented at this meeting.

The attendance list as well as the proxies of the represented shareholders, signed ne varietur by the appearing parties
and the undersigned notary shall remain attached to the present deed and shall be filed therewith with the registration
authorities.

II) The shareholders represented declared having had prior knowledge of the agenda so that the meeting was quorate
and might validly decide on all the items of the agenda, without any obligation to justify the accomplishment of the
convening formalities.

III) The items on which resolutions are to be passed are as follows:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of thirty-five thousand Euro (€ 35,000) so as to bring
the Company's share capital from its current amount of sixty-two thousand three hundred twenty five Euro (€ 62,325)
to ninety-seven thousand three hundred twenty-five Euro (€ 97,325) by the issue and creation of thirty-five thousand
(35,000) shares of a nominal value of one Euro (€ 1) each; subscription to and payment by the existing shareholders of
the new shares to be issued by the Company through contributions in cash of thirty-five thousand Euro (€ 35,000);
allocation of an amount of thirty-five thousand Euro (€ 35,000) to the share capital of the Company.

2. Consequential amendment of the first sentence of the first paragraph of article 5 of the articles of association of the
Company so as to reflect the taken resolution.

Thereupon, the meeting unanimously resolved as follows:

First resolution

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of thirty-five thousand Euro (€ 35,000) so
as to bring the Company's share capital from its current amount of sixty-two thousand three hundred twenty five Euro
(€ 62,325) to ninety-seven thousand three hundred twenty-five Euro (€ 97,325) by the issue and creation of thirty-five
thousand (35,000) shares (the “Additional Shares”) of a nominal value of one Euro (€ 1) each to be paid up by the
subscribers as described in the table hereafter.

The Additional Shares have been subscribed to and paid up in full by the shareholders of the Company, all here
represented by Me Patrick Santer, prenamed, by virtue of the aforesaid proxies, as described in the table herafter, through
a contribution in cash of an amount of thirty-five thousand Euro (€ 35,000).
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Subscribers Number
of shares

subscribed

Subscription
price

JH Partners Evergreen Fund, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,811 € 29,811
JH Investment Partners III, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,556 € 3,556
JH Investment Partners GP Fund III, LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,633 € 1,663

Proof of such contribution in cash to the Company was given to the undersigned notary.

Second resolution

It is resolved to amend the first sentence of the first paragraph of article 5 of the articles of association of the Company
in the form as set forth below to reflect the above resolution:

“The Company's capital is set at ninety-seven thousand three hundred twenty-five Euro (€ 97,325), divided by ninety-
seven thousand three hundred twenty-five (97,325) shares of a nominal value of one Euro (€ 1) each.”

Costs

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its increase of share capital are estimated at one thousand one hundred euro (1.100.-EUR).

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the appearing
party hereto, these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing
person in case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day beforementionned.

After reading these minutes the proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le quatrième jour du mois de mai.

Par-devant Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaires des associés de JH Studio Lux Holdings S.àr.l. (la «Société»), une
société à responsabilité limitée ayant son siège social à 19-21, boulevard du Prince Henri L-1724 Luxembourg constituée
suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 3 mars 2010, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 894 le 29 avril 2010. Les statuts de la Société
ont été modifiés par acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 9 mars 2010,
publié au Mémorial, numéro 951 le 6 mai 2010.

L'assemblée a été présidée par Me Patrick Santer, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président a nommé comme secrétaire et scrutateur Me Sascha Nolte, maîre en droit, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg.

Le président a déclaré et requis le notaire d'acter que:

I) Il apparaît d'une une liste de présence que toutes les soixante-deux mille trois cent vingt-cinq (62.325) parts sociales
en émission ayant une valeur nominale d'un euro (€ 1) chacune, représentant 100% du capital social émis de soixante-
deux mille trois cent vingt-cinq euros (€ 62.325) sont dûment représentées à la présente assemblée.

Ladite liste de présence ainsi que les procurations des associés représentés, signées ne varietur par les parties com-
parantes et le notaire soussigné seront annexées au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de
l'enregistrement.

II) Tous les associés représentés déclarent avoir eu connaissance préalable de l'ordre du jour de cette assemblée, sans
obligation de justifier l'accomplissement des formalités de convocation de façon que le quorum de l'assemblée est atteint
et que l'assemblée peut valablement délibérer.

III) Les points sur lesquels des résolutions doivent être passées sont les suivants:

Agenda

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de trente-cinq mille euros (€ 35.000) afin de le porter
de son montant actuel de soixante-deux mille trois cent vingt-cinq euros (€62.325) à quatre-vingt-dix-sept mille trois
cent vingt-cinq euros (€97.325) par l'émission et la création de trente-cinq mille (35.000) parts sociales d'une valeur
nominale de un euro (€ 1) chacune; souscription de et paiement par les associés existants de la Société des parts sociales
additionnelles devant être émises par la Société en contrepartie d'apport en numéraire d'un montant de trente-cinq mille
euros (€ 35.000); allocation d'un montant de trente-cinq mille euros (€ 35.000) au capital social de la Société

2. Modification conséquente du premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société de façon à refléter la résolution
prise.

A la suite de quoi, l'assemblée a adopté les résolutions suivantes à l'unanimité des voix:
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Première résolution

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de trente-cinq mille euros (€ 35.000) afin de le
porter de son montant actuel de soixante-deux mille trois cent vingt-cinq euros (€62.325) à quatre-vingt-dix-sept mille
trois cent vingt-cinq euros (€97.325) par l'émission et la création de trente-cinq mille (35.000) parts sociales (les «Parts
Additionnelles») d'une valeur nominale d'un euro (€ 1) chacune devant être souscrites par les souscripteurs tel que décrit
dans le tableau ci-dessous.

Les Parts Additionnelles ont été souscrites et entièrement libérées par les associés, tous ici représentés par Me Patrick
Santer, prénommé, en vertu des procurations dont mention ci-avant, tel que décrit dans le tableau ci-dessous par un
apport en numéraire d'un montant de trente-cinq mille euros (€ 35.000).

Subscripteurs Nombre
de parts
sociales

souscrites

Prix de
suscription

JH Partners Evergreen Fund, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29.811 € 29.811
JH Investment Partners III, L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.556 € 3.556
JH Investment Partners GP Fund III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.633 € 1.633

Preuve de cet apport en numéraire à la Société a été apportée au notaire soussigné.

Deuxième résolution

Il est décidé de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts de la Société dans la forme ci-dessous afin de refléter
la résolution précédente:

«Le capital social est fixé à quatre-vingt-dix-sept mille trois cent vingt-cinq euros (€97.325), divisé en quatre-vingt-dix-
sept mille trois cent vingt-cinq (97.325) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (€ 1,-) chacune.»

Dépenses

Les dépenses, frais, rémunération ou charges, quelle que soit leur forme, seront payés par la Société suite à son
augmentation du capital social et sont estimés à mille cent euros (1.100.- EUR).

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente qu'à la demande de la partie com-
parante, ce procès-verbal est rédigé en anglais suivi par une traduction française; à la demande de la même partie
comparante en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture faite, le mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Santer, Nolte, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg, le 6 mai 2011. Relation: LAC/2011/20766. Reçu soixante-quinze euros (75,- €)

Le Receveur (signé): SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 mai 2011.

Référence de publication: 2011063605/137.

(110071358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Rocali, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1425 Luxembourg, 2, rue du Fort Dumoulin.

R.C.S. Luxembourg B 54.029.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ROCALI
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065247/13.

(110071282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.
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S&A-Participations, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1626 Luxembourg, 8, rue des Girondins.

R.C.S. Luxembourg B 126.450.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour S&A-PARTICIPATIONS
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065250/13.

(110071333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Sadia S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 94.200.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SADIA S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2011065252/12.

(110071196) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Catalyst Alpha 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 134.646.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 18 avril 2011: que

- Le siège social de l'associé Catalyst EPF Luxembourg 2 S. à r.l. est transféré du 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg au 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mai 2010.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011067526/16.

(110074577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mai 2011.

Solucom S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3201 Bettembourg, 12, Zone Industrielle Wolser 2.

R.C.S. Luxembourg B 13.979.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SOLUCOM SA
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065256/12.

(110071284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.
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TipSoft S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 49, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 82.456.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TIPSOFT SA
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065258/12.

(110071285) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Vanille S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 52.579.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour VANILLE SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011065264/12.

(110071303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Studio E, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8522 Beckerich, 6, Jos Seyler Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 160.758.

STATUTS

L'an deux mil onze, le vingt-six avril.

Pardevant Maître Urbain THOLL, notaire de résidence à Mersch.

Ont comparu:

1.- Monsieur Olivier KUZMA, architecte et consultant énergétique, demeurant à B-6686 Flamierge, Givroulle 1096A,

2.- Monsieur Romain THINNES, ingénieur en mécanique, demeurant à L-1143 Luxembourg, 33, rue Astrid,

3.- Madame Nadine WATGEN, institutrice, demeurant à L-8522 Beckerich, 6, Millewee,

Ici représentée par Monsieur Albert GOEDERT, architecte, demeurant à Beckerich,

En vertu d'une procuration sous seing privé datée du 25 avril 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par les parties et le notaire, demeurera annexée aux présentes
pour être enregistrée en même temps,

4.- Monsieur Philippe CHENNAUX, expert énergétique, demeurant à L-8612 Pratz, 17, rue de la Grotte,

5.- La société anonyme NYMA SOPARFI, ayant son siège social à L-4240 Esch/AIzette, 75, rue Emile Mayrisch,

Ici valablement représentée par deux de ses administrateurs, savoir:

Monsieur Albert GOEDERT, préqualifié.

Monsieur Marco BIDAINE, architecte, demeurant à Soleuvre.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d'acter les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'ils
ont déclaré constituer comme suit:

Art. 1 er .  La société à responsabilité limitée prend la dénomination de «STUDIO E».

Art. 2. Le siège social est établi à Beckerich.

Le siège social pourra être transféré sur simple décision de la gérance en tout autre endroit de la localité.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'associé ou des associés réunis
en assemblée générale.

La société peut ouvrir des agences ou des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
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Art. 3. La société a pour objet l'élaboration d'études couvrant les aspects architecturaux, environnementaux et tech-
niques dans le contexte de la réduction de la consommation énergétique des bâtiments et de la protection de
l'environnement, ainsi que toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet social.

Elle peut entreprendre et réaliser toutes opérations et entreprises mobilières ou immobilières, industrielles, com-
merciales ou financières se rattachant directement ou indirectement à cet objet social et même à tous autres objets qui
sont de nature à favoriser ou à développer l'activité de la société.

Elle pourra emprunter, hypothéquer et gager ses biens au profit d'autres entreprises, sociétés ou tiers.

La société s'interdit toutefois toute participation ou activité pouvant créer un conflit d'intérêts et porter atteinte à
l'indépendance professionnelle de l'activité libérale d'architecte, d'ingénieur-conseil et elle s'engage à respecter toutes les
dispositions législatives et réglementaires auxquelles est soumise l'activité réglementée en question.

La société exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg, qu'à l'étranger.

Art. 4. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle pourra être dissoute par décision de l'associé ou des
associés.

Art. 5. Le capital social est fixé à VINGT MILLE (20.000.-) EUROS, représenté par HUIT CENTS (800) parts sociales,
d'une valeur nominale de VINGT-CINQ (25.-) EUROS chacune, entièrement souscrites et libérées en espèces, de sorte
que la somme de VINGT MILLE (20.000.-) EUROS se trouve dès à présent à la libre disposition de la société ainsi qu'il
en a été justifié au notaire instrumentaire, qui le constate expressément.

Ces parts sociales ont été souscrites comme suit:
1.- Monsieur Olivier KUZMA, architecte et consultant énergétique, demeurant à B-6686 Flamierge,
Givroulle 1096A, cent quarante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140
2.- Monsieur Romain THINNES, ingénieur en mécanique, demeurant à L-1143 Luxembourg, 33, rue Astrid,
cent quarante parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140
3.- Madame Nadine WATGEN, institutrice, demeurant à L-8522 Beckerich, 6, Millewee,
quatre-vingts parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80
4.- Monsieur Philippe CHENNAUX, expert énergétique, demeurant à L-8612 Pratz, 17, rue de la Grotte,
cent vingt parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120
5.- La société anonyme NYMA SOPARFI, ayant son siège social à L-4240 Esch/Alzette, 75, rue Emile Mayrisch,
trois cent vingt parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320
Total: huit cents parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800.

Art. 6. Tant que la société ne comprend qu'un associé, celui-ci sera libre de céder tout ou partie des parts à qui il
l'entend.

Lorsque la société comprend plusieurs associés les parts sont librement cessibles entre associés, sous réserve d'un
droit de préemption pour chaque associé au prorata de sa participation dans le capital.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que de l'accord des associés représentant au moins les trois
quarts du capital social.

En cas de pluralité d'associés et de transmission pour cause de mort à des non-associés, l'agrément des propriétaires
de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants est requis, à l'exception cependant
des transmissions à des héritiers réservataires ou au conjoint survivant.

Les cessions de parts ne sont opposables à la société et aux tiers que si elles ont été faites dans les formes prévues
par l'article 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que cette loi a été modifiée.

Art. 7. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'associé ou des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 8. Les héritiers et créanciers de l'associé ou des associés ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir
l'apposition des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer d'aucune manière dans les actes de son
administration.

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'associé ou par les associés
avec ou sans limitation de leur mandat. Ils peuvent être à tout moment révoqués par décision de l'associé ou des associés.

Art. 10. L'associé ou les associés fixent les pouvoirs du ou des gérants lors de leur nomination.

Art. 11. Simples mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent, en raison de leurs fonctions aucune
obligation personnelle relativement à celles-ci, ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année à l'exception
du premier exercice social qui débutera le jour de la constitution et se terminera le trente-et-un décembre deux mil
onze.
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Art. 13. A la fin de chaque exercice un bilan, un inventaire et un compte de profits et pertes seront établis. Le bénéfice
net après déduction des frais d'exploitation, des traitements ainsi que des montants jugés nécessaire à titre d'amortisse-
ment et de réserves sera réparti comme suit:

a) cinq pour cent (5%) au moins pour la constitution de la réserve légale, dans la mesure des prescriptions légales;

b) le solde restant est à la disposition de l'assemblée générale.

Les pertes, s'il en existe, seront supportées par les associés proportionnellement au nombre de leurs parts, sans que
toutefois aucun des associés puisse être tenu ou responsable au-delà du montant de ses parts.

Art. 14. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par le ou les gérants en exercice ou à défaut par
l'associé ou par l'un des associés désigné d'un commun accord.

Le ou les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Art. 15. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts l'associé ou les associés se réfèrent et se soumettent
aux dispositions légales en vigueur.

Le notaire a attiré l'attention des parties sur le fait que l'exercice de l'activité sociale prémentionnée requiert l'auto-
risation préalable des autorités compétentes.

Frais

Les frais de toute nature incombant à la société en raison de sa constitution sont estimés à MILLE TROIS CENT
CINQUANTE (1.350.-) EUROS.

Assemblée générale extraordinaire.

Et à l'instant, les associés, représentant l'intégralité du capital social, ont déclaré se réunir en assemblée générale
extraordinaire, à laquelle ils se considèrent comme dûment convoqués, et ont pris les résolutions suivantes à l'unanimité:

1) Le nombre de gérants est fixé à deux.

2) Ils nomment gérants pour la durée d'une année Messieurs Romain THINNES et Albert GOEDERT, préqualifiés.

3) La société sera valablement engagée par la signature individuelle d'un des gérants pour toutes opérations d'une
valeur inférieure ou égale à QUATRE MILLE (4.000.-) EUROS.

Au-delà de cette somme, la société sera valablement engagée par les signatures conjointes des deux gérants.

4) L'adresse du siège social est établie à L-8522 Beckerich, 6, Jos Seyler Strooss.

Dont acte, fait et passé en l'étude, date qu'entête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont signé le présent acte avec le notaire,

Signé: Kuzma, Thinnes, Goedert, Chennaux, Bidaine, THOLL.

Enregistré à Mersch, le 28 avril 2011. Relation: MER/2011/824. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés.

Mersch, le 29 avril 2011. Urbain THOLL.

Référence de publication: 2011064609/117.

(110072079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Portovaltravaglia Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 160.591.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twentieth of April.

Before Us Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, acting on behalf
of Maître Jean SECKLER, notary residing at Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, actually prevented, who will keep
the original of the present deed.

Appeared:

PINANGO CORP., a company with registered office at Suite 13, First Floor, Oliaji Trade Centre, Francis Rachel Street,
Victoria, Mahe, Republic of Seychelles,

here represented by Mr. Alain THILL, private employee, residing professionally at L-6130 Junglinster, 3, route de
Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal.
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The said proxy, signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, will remain attached to this deed
for the purpose of registration.

Such appearing party requests the officiating notary to enact the incorporation of a public limited company, ("Aktien-
gesellschaft"), as follows:

Name - Registered office - Duration - Object - Capital

Art. 1. Between the above-mentioned person and all those who might become owners of the shares created hereafter,
is herewith formed a public limited company, ("Aktiengesellschaft"), under the name of Portovaltravaglia Invest S.A.

Art. 2. The registered office is established in Luxembourg.

By a simple decision of the board of directors, branches, subsidiaries, agencies or administrative offices may be estab-
lished in the Grand Duchy of Luxembourg as well as in foreign countries.

Without any prejudice of the general rules of law governing the termination of contracts, in case the registered office
of the company has been determined by contract with third parties, the registered offices may be transferred to any other
place within the municipality of the registered office, by a simple decision of the board of directors.

The registered office may be transferred to any other municipality of the Grand Duchy of Luxembourg by a decision
of the shareholders' meeting.

Art. 3. The duration of the company is limited until the 31 st December 2026, beginning at the moment of the incor-
poration.

Art. 4. The purposes of the company are all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, to the administration, the management, the control and the development
of these participating interests.

It may use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of a portfolio consisting of
any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and the control of any enter-
prise, to acquire by way of investment, subscription, underwriting or by option to purchase and any other way whatever
securities and patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have developed these securities
and patents, grant to the companies in which it has participating interests any support, loans, advances or guarantees.

Within the limits of its activity, the company can grant mortgage, contract loans, with or without guarantee, and stand
security for other persons or companies, within the limits of the concerning legal dispositions.

The company may also undertake any commercial, industrial and financial transactions, which it might deem useful for
the accomplishment of its purpose.

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at six hundred thousand Euro (600,000.- EUR), divided into six
thousand (6,000) shares with a par value of one hundred Euro (100.- EUR) each.

The shares are in registered or bearer form, at the option of the shareholders, subject to the restriction foreseen by
law.

The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.

The subscribed capital of the company may be increased or reduced by a decision of the general meeting of share-
holders, voting with the same quorum as for the amendment of the articles of incorporation.

Board of directors and statutory auditors

Art. 6. The company is administered by a board of not less than three (3) members, shareholders or not, who are
elected for a term which may not exceed six (6) years by the general meeting of shareholders and who can be dismissed
at any time by the general meeting. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is
acknowledged in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of
the board of director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that
there is more than one shareholders in the Company.

If the post of a director elected by the general meeting becomes vacant, the remaining directors thus elected, may
provisionally fill the vacancy.

In this case, the next general meeting will proceed to the final election.

Art. 7. The board of directors chooses among its members a chairman.

If the chairman is unable to be present, his place will be taken by one of the directors present at the meeting designated
to that effect by the board.

The meetings of the board of directors are convened by the chairman or by any two directors.

The board can only validly debate and take decisions if the majority of its members is present or represented; proxies
between directors being permitted, with the restriction that a director can only represent one of his colleagues.

The directors may cast their vote on the points of the agenda by letter, telegram, fax or e-mail, confirmed by letter.

73194



L U X E M B O U R G

Written resolutions, approved and signed by all directors, shall have the same effect as resolutions voted at the
directors' meetings.

Art. 8. Decisions of the board of directors are taken by an absolute majority of the votes cast.

In case of an equality of votes, the chairman has a casting vote.

Art. 9. The minutes of the meetings of the board of directors shall be signed by all the directors having assisted at the
debates.

Copies or extracts shall be certified conform by one director or by a proxy.

Art. 10. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of management and disposition
in the company's interest within the limits of the company's purpose.

All powers not expressly reserved to the general shareholders' meeting by the law of August 10 th , 1915, as subse-
quently modified, or by the present articles of incorporation of the company, fall within the competence of the board of
directors.

Art. 11. The board of directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management to members
of the board or to third persons, who need not be shareholders of the company.

Art. 12. The Company will be bound by the joint signature of two directors or the sole signature of any persons to
whom such signatory power shall be delegated by the board of directors. In case the board of directors is composed of
one member only, the Company will be bound by the signature of the sole director.

Art. 13. The company is supervised by one or several statutory auditors, shareholders or not, who are appointed by
the general meeting, which determines their number and their remuneration; they can be dismissed at any time.

The term of the mandate of the statutory auditor(s) is fixed by the general meeting of shareholders for a period not
exceeding six years.

General meeting

Art. 14. The general meeting represents the whole body of shareholders.

It has the most extensive powers to carry out or ratify the acts concerning the company.

Its resolutions are binding even for the shareholders who are not represented, vote against or abstain from voting.

The convening notices are made in the form and delays prescribed by law.

Art. 15. The annual General Meeting is held on the first Wednesday of April at 02.00 p.m. at the Company's Registered
Office, or at any other place to be specified in the convening notices.

If such day is a holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. The board of directors or the auditor(s) may convene an extraordinary general meeting.

It must be convened at the written request of shareholders representing ten per cent (10%) of the company's share
capital.

Art. 17. Each share entitles to the casting of one vote.

The company will recognize only one holder for each share; in case a share is held by more than one person, the
company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as sole owner in relation to the company.

Business year - Distribution of profits

Art. 18. The business year begins on January 1 st and ends on December 31 st of each year.

The board of directors draws up the annual accounts according to the legal requirements.

It submits these documents with a report of the company's activities to the statutory auditor(s) at least one month
before the statutory general meeting.

Art. 19. At least 5% percent of the net profit of the financial year have to be allocated to the legal reserve fund; such
contribution will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% percent of the subscribed capital.

The remaining balance of the net profit is at the disposal of the general meeting.

Advances on dividends may be paid by the board of directors in compliance with the legal requirements.

The general meeting can decide to assign profits and distributable reserves to the amortization of the capital, without
reducing the corporate capital.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the articles of incorporation.
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Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, legal or physical
persons, appointed by the general meeting which will specify their powers and remunerations.

General dispositions

Art. 21. For any points, not covered by the present articles of incorporation, the parties refer to the provisions of the
law of August 10 th , 1915 and of the modifying acts.

Transitory dispositions

1.- The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December 31 st , 2011.
2.- The first annual general meeting shall be held in 2012.

Subscription and Payment

The articles of association having thus been established, the six thousand (6,000) shares have been subscribed by the
sole shareholder PINANGO CORP., prenamed, and fully paid up by payment in cash so that the amount of six hundred
thousand Euros (600,000.- EUR) is from this day on at the free disposal of the Company and proof thereof has been given
to the undersigned notary, who expressly attests thereto.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in art. 26 of the law on commercial companies
of August 10 th , 1915 as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimation of costs

The amount of the expenses, for which the company is liable as a result of its formation, is approximately fixed at one
thousand eight hundred and fifty Euro.

Decisions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing party, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:

1.- The number of Directors is fixed at three and that of the Auditors at one.
2.- The following persons have been appointed as Directors:

a) Mr. Michael PROBST, Chartered Accountant, born on 29 th June 1960 in Trier (Germany), residing professionally
at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg;

b) Mr. Laurent KIND, Company Director, born on 28 th November 1971 in Luxembourg, residing professionally at
121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, and

c) Mr. Bob FABER, Chartered Accountant, born on 15 th May 1964 in Luxembourg, residing professionally at 123,
avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

3.- The following company has been appointed as Statutory Auditor:
HOCHE PARTNERS TRUST SERVICES S.A., a public limited company, with registered office at 121, avenue de la

Faïencerie, L-1511 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg number B 110094.
4.- The company's registered office shall be at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.
5.- The mandates of the Directors and the Statutory Auditor will expire at the general annual meeting called to approve

the annual accounts of the year ending at 31st December 2015.

Statement

The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a German version; on request of the appearing person and in case of divergences between the English
and the German version, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up at Luxembourg, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxy-holder, acting as said before, known to the notary, by surname, first
name, civil status and residence, the said person appearing signed together with Us, the notary, the present original deed.

Es folgt die deutsche Fassung des vorangegangenen Textes:

Im Jahre zweitausendelf, den zwanzigsten April.
Vor dem unterzeichneten Notar Joseph ELVINGER, mit dem Amtssitz in Luxemburg, Grossherzogtum Luxemburg,

handelnd in Vertretung seines verhinderten Kollegen Notar Jean SECKLER, mit dem Amtssitz in Junglinster, Grossher-
zogtum Luxemburg, welch Letzterer Depositar der Urkunde verbleibt.

Ist erschienen:
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PINANGO CORP., eine Gesellschaft mit Sitz in Suite 13, First Floor, Oliaji Trade Centre, Francis Rachel Street,
Victoria, Mahe, Republik der Seychellen,

hier vertreten durch Herrn Alain THILL, Privatangestellter, beruflich wohnhaft in L-6130 Junglinster, 3, route de Lu-
xembourg,

aufgrund einer ihr erteilten Vollmacht unter Privatschrift.

Vorerwähnte Vollmacht, "ne varietur" unterschrieben durch den Bevollmächtigten und den amtierenden Notar, bleibt
gegenwärtiger Urkunde beigefügt um mit derselben einregistriert zu werden.

Welche Komparentin den amtierenden Notar ersucht, die Gründung einer Aktiengesellschaft wie folgt zu beurkunden.

Bezeichnung - Sitz - Dauer - Gesellschafts - Zweck - Kapital

Art. 1. Zwischen der Vertragspartei und allen Personen, welche später Aktionäre der Gesellschaft werden, wird hiermit
eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung Portovaltravaglia Invest S.A. gegründet.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.

Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Filialen, Agenturen oder Büros sowohl im
Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Unbeschadet der Regeln des allgemeinen Rechts betreffend die Kündigung von Verträgen, falls der Gesellschaftssitz
aufgrund eines Vertrages mit Drittpersonen festgesetzt wurde, kann, durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates,
der Sitz der Gesellschaft an jede andere Adresse innerhalb der Gemeinde Luxemburg verlegt werden.

Der Gesellschaftssitz kann durch Beschluss der Generalversammlung an jeden beliebigen Ort im Grossherzogtum
verlegt werden.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist bis zum 31. Dezember 2026 beschränkt, beginnend am Tag der Gründung.

Art. 4. Gegenstand der Gesellschaft sind alle Handlungen, die in direktem oder indirektem Zusammenhang mit der
Beteiligungsnahme in jeglicher Form in irgendwelchen Gesellschaften, mit der Verwaltung, dem Management, der Kon-
trolle und der Entwicklung dieser Beteiligungen stehen.

Sie kann ihre Gelder verwenden zur Gründung, Verwaltung, Entwicklung und Verwertung eines Portfolios aus jeglichen
Sicherheiten und Patenten jeder Herkunft, zur Beteiligung an Gründung, Entwicklung und Kontrolle jeglicher Unterneh-
men, zum Erwerb durch Einbringung, Zeichnung, Übernahme oder Kaufoption oder anderweitig von jeglichen Sicherhei-
ten und Patenten, deren Veräußerung durch Verkauf, Abtretung, Tausch oder sonst wie, sowie zur Gewährung von
Unterstützung, Darlehen, Vorschüssen oder Garantien an die Unternehmen, an denen sie beteiligt ist.

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit oder
ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Die Gesellschaft kann alle Handels-, Industrie-, Mobiliar- und Immobiliargeschäfte, die sich direkt oder indirekt auf
vorgenannte Geschäfte beziehen oder die deren Verwirklichung erleichtern können, abwickeln.

Art. 5. Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft beträgt sechshunderttausend Euro (600.000,- EUR), eingeteilt
in sechstausend (6.000) Aktien mit einem Nennwert von je einhundert Euro (100,- EUR).

Die Aktien lauten auf den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre, mit Ausnahme der Aktien, für welche
das Gesetz die Form von Namensaktien vorschreibt.

Die Gesellschaft kann, im Rahmen des Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingungen, ihre eigenen Aktien
erwerben.

Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft kann erhöht oder reduziert werden, durch Beschluss der Generalver-
sammlung der Aktionäre, welcher unter den gleichen Bedingungen wie bei Satzungsänderungen zu fassen ist.

Verwaltung - Überwachung

Art. 6. Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat verwaltet, der aus mindestens drei (3) Mitgliedern besteht,
die keine Aktionäre sein müssen, welche von der Generalversammlung für eine Dauer ernannt werden, die sechs (6)
Jahre nicht überschreiten darf. Sie können von der Generalversammlung jederzeit abberufen werden. Besteht die Ge-
sellschaft jedoch nur aus einem Alleingesellschafter oder wird anlässlich einer Hauptversammlung der Aktionäre festge-
stellt, dass sie nur noch einen Alleingesellschafter zählt, kann die Zusammensetzung des Verwaltungsrats auf ein Mitglied
beschränkt werden, welches als Alleinverwalter („administrateur unique“) bezeichnet wird, dies bis zur nächsten auf die
Feststellung der Existenz von mehr als einem Gesellschafter folgenden ordentlichen Hauptversammlung

Wird die Stelle eines von der Generalversammlung bestellten Verwaltungsratsmitgliedes frei, können die so ernannten
verbleibenden Verwaltungsratsmitglieder das frei gewordene Amt vorläufig besetzen.

In diesem Fall erfolgt die endgültige Wahl durch die nächste Generalversammlung.

Art. 7. Der Verwaltungsrat wählt unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden.

Im Falle der Verhinderung des Vorsitzenden übernimmt das vom Verwaltungsrat bestimmte Mitglied dessen Aufgabe.
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Der Verwaltungsrat wird vom Vorsitzenden oder auf Antrag von zwei Verwaltungsratsmitgliedern einberufen.

Der Verwaltungsrat ist nur beschlussfähig, wenn die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist; Voll-
machten unter Verwaltungsratsmitgliedern sind erlaubt, wobei ein Verwaltungsratsmitglied jeweils nur einen Kollegen
vertreten kann.

Die Verwaltungsratsmitglieder können ihre Stimme per Brief, Fernschreiben, Telefax oder E-Mail abgeben, welche
schriftlich bestätigt werden müssen.

Ein schriftlich gefasster Beschluss, der von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigt und unterschrieben ist, ist ge-
nauso rechtswirksam wie ein anlässlich einer Verwaltungsratssitzung gefasster Beschluss.

Art. 8. Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden mit absoluter Stimmenmehrheit getroffen.

Bei Stimmengleichheit ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

Art. 9. Die Protokolle der Sitzungen des Verwaltungsrates werden von den in den Sitzungen anwesenden Mitgliedern
unterschrieben.

Die Beglaubigung von Abzügen oder Auszügen erfolgt durch ein Verwaltungsratsmitglied oder durch einen Bevoll-
mächtigten.

Art. 10. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, um im Interesse der Gesellschaft alle Angelegenheiten
zu führen und die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten.

Alle Befugnisse, welche nicht durch das Gesetz vom 10. August 1915, sowie durch die späteren Änderungen oder
durch die vorliegenden Satzungen der Generalversammlung vorbehalten sind, fallen in den Zuständigkeitsbereich des
Verwaltungsrates.

Art. 11. Der Verwaltungsrat kann seinen Mitgliedern oder Dritten, welche nicht Aktionäre zu sein brauchen, die
Gesamtheit oder einen Teil seiner Befugnisse zur täglichen Geschäftsführung übertragen.

Art. 12. Die Gesellschaft wird durch die Kollektivunterschrift von zwei Verwaltungsratsmitgliedern oder durch die
Einzelunterschrift des delegierten Verwaltungsratsmitgliedes verpflichtet. Im Falle wo der Verwaltungsrat aus einem Mit-
glied besteht, wird die Gesellschaft durch die alleinige Unterschrift des Alleinigen Verwalters vertreten.

Art. 13. Die Tätigkeit der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Kommissare, welche nicht Aktionäre sein
müssen, überwacht, welche von der Generalversammlung, die ihre Zahl und ihre Vergütung festlegt, ernannt werden; sie
können beliebig abberufen werden.

Die Amtszeit der Kommissare wird von der Generalversammlung festgelegt, welche die Dauer von 6 Jahren nicht
überschreiten kann.

Generalversammlung

Art. 14. Die Generalversammlung vertritt alle Aktionäre.

Sie hat die weitestgehenden Vollmachten, um über die Angelegenheiten der Gesellschaft zu befinden.

Ihre Beschlüsse sind bindend für die Aktionäre, welche nicht vertreten sind, dagegen stimmen oder sich enthalten.

Die Einberufung der Generalversammlung erfolgt gemäß den Bestimmungen des Gesetzes.

Art. 15. Die jährliche Generalversammlung findet rechtens statt am ersten Mittwoch des Monats April um 14.00 Uhr,
am Gesellschaftssitz oder an einem anderen, in der Einberufung angegebenen Ort.

Falls der vorgenannte Tag ein Feiertag ist, findet die Versammlung am ersten nachfolgenden Arbeitstag statt.

Art. 16. Der Verwaltungsrat oder der oder die Kommissare können eine außerordentliche Generalversammlung ein-
berufen.

Sie muss einberufen werden, falls Aktionäre, die mindestens Zehn Prozent (10 %) des Gesellschaftskapitals vertreten,
einen derartigen Antrag stellen.

Art. 17. Jede Aktie gibt ein Stimmrecht von einer Stimme.

Die Gesellschaft wird nur einen Träger pro Aktie anerkennen; für den Fall, wo eine Aktie mehreren Personen gehört,
hat die Gesellschaft des Recht, die Ausübung aller Verfügungsrechte, welche dieser Aktie anhaften, zu suspendieren, und
zwar solange bis der Gesellschaft gegenüber ein einziger Eigentümer ernannt wird.

Geschäftsjahr - Gewinnverteilung

Art. 18. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember jeden Jahres.

Der Verwaltungsrat erstellt den Jahresabschluss wie gesetzlich vorgeschrieben.

Er legt diesen, mit einem Bericht über die Geschäfte der Gesellschaft, spätestens einen Monat vor der Jahresgeneral-
versammlung, dem (den) Kommissar(en) zur Einsicht, vor.
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Art. 19. Vom Nettogewinn des Geschäftsjahres sind mindestens 5% für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu
verwenden; diese Verpflichtung wird aufgehoben, wenn die gesetzliche Rücklage 10% des Gesellschaftskapitals erreicht
hat.

Der Saldo steht zur freien Verfügung der Generalversammlung.

Unter Beachtung der diesbezüglichen gesetzlichen Vorschriften kann der Verwaltungsrat Vorschussdividenden zahlen.

Die Generalversammlung kann beschließen Gewinne und ausschüttungsfähige Rücklagen zur Kapitaltilgung zu benut-
zen, ohne Durchführung einer Kapitalherabsetzung.

Auflösung - Liquidation

Art. 20. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den gleichen
Bedingungen gefasst werden muss wie bei Satzungsänderungen.

Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidationsverwalter, natür-
liche oder juristische Personen, durchgeführt, welche von der Generalversammlung, die ihre Aufgaben und Vergütungen
festlegt, ernannt werden.

Allgemeine Bestimmungen

Art. 21. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915, sowie auf die späteren Änderungen.

Übergangsbestimmungen

1.- Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2011.

2.- Die erste Generalversammlung findet im Jahr 2012 statt.

Zeichnung und Einzahlung der Aktien

Nach Fertigstellung der Satzung wie vorstehend erwähnt, wurden die sechstausend (6.000) Aktien durch die Allein-
gesellschafterin PINANGO CORP., vorbezeichnet, gezeichnet und voll eingezahlt durch Bareinzahlung, so dass ab sofort
der Gesellschaft ein Kapital von sechshunderttausend Euro (600.000,- EUR) zur Verfügung steht, was dem amtierenden
Notar nachgewiesen wurde, der dies ausdrücklich bestätigt.

Bescheinigung

Der unterzeichnete Notar bescheinigt, dass die Bedingungen von Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 über
die Handelsgesellschaften erfüllt sind.

Schätzung der Gründungskosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, welche der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehen, beläuft sich auf ungefähr
eintausendachthundertfünfzig Euro.

Beschlüsse der Alleingesellschafterin

Alsdann hat die vorgenannte Komparentin, welcher das gesamte Aktienkapital vertritt, als Alleingesellschafterin fol-
gende Beschlüsse gefasst:

1.- Die Zahl der Mitglieder des Verwaltungsrates wird auf drei und die der Kommissare auf einen festgesetzt.

2.- Als Mitglieder des Verwaltungsrates werden ernannt:

a) Herr Michael PROBST, Wirtschaftsprüfer, geboren am 29. Juni 1960 in Trier (Deutschland), geschäftsansässig in
121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxemburg;

b) Herr Laurent KIND, Geschäftsführer, geboren am 28. November 1971 in Luxemburg, geschäftsansässig in 121,
avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxemburg, und

c) Herr Bob FABER, Wirtschaftsprüfer, geboren am 15. Mai 1964 in Luxemburg, geschäftsansässig in 123, avenue de
la Faïencerie, L-1511 Luxemburg.

3.- Zum Kommissar wird ernannt:

HOCHE PARTNERS TRUST SERVICES S.A., eine Aktiengesellschaft, mit Gesellschaftssitz in 121, avenue de la Faïen-
cerie, L-1511 Luxemburg, H.G.R. Luxemburg Nummer B 110094.

4.- Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxemburg.

5.- Die Mandate der Verwaltungsratsmitglieder und des Kommissars enden sofort nach der jährlichen Generalver-
sammlung, welche einberufen wird um die jährliche Bilanz des Jahres 2015 zu genehmigen.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, der die englische Sprache spricht und versteht, erklärt hiermit, dass die vorliegende Ur-
kunde in englischer Sprache ausgefertigt wird, gefolgt von einer deutschen Fassung; auf Antrag der Komparentin und im
Fall von Abweichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, ist die englische Fassung maßgebend.
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WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Vollmachtnehmer, namens handelnd wie hiervor er-
wähnt, dem instrumentierenden Notar nach Namen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe mit Uns dem Notar
gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: Alain THILL, Joseph ELVINGER.

Enregistré à Grevenmacher, le 29 avril 2011. Relation GRE/2011/1676. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Für gleichlautende Kopie erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, den 2. Mai 2011.

Référence de publication: 2011059188/334.

(110066946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mai 2011.

Benelux Consulting Group S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3895 Foetz, rue de l'Industrie, coin des Artisans.

R.C.S. Luxembourg B 107.514.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011073956/10.

(110082135) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2011.

Blackrock Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 151.277.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011073946/10.

(110082768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2011.

AXLU S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3895 Foetz, rue de l'Industrie, Coin des Artisans.

R.C.S. Luxembourg B 149.944.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011073945/10.

(110082106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2011.

Audace S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 39.241.

Le Bilan au 30.06.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011073939/10.

(110082236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2011.
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